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Édito

En France, près de 1200 collectivités territoriales ont déjà ouvert leurs données et 
participent à une dynamique collective d’“open data”. Les Ministères, les services 
déconcentrés de l’État, les agences nationales et les grands opérateurs publics publient 
aussi leurs données de façon de plus en plus maîtrisée et systématique. Des milliers de jeux 
de données sont ainsi à la disposition de citoyens, de chercheurs ou d’entreprises, d’autres 
acteurs publics locaux ou nationaux, qui les exploitent plus facilement, peuvent créer de 
nouveaux usages ou enrichir des services existants.

Il n’est pas aisé de communiquer sur les usages qui sont faits de ces données en “open 
data”. D’abord parce que les cas de généralisation sont encore insuffisants, ensuite parce 
que les détails des projets ne sont pas évidents à valoriser: trop techniques ou basiques 
(alors qu’ils sont essentiels). Quelques sites présentent des cas d’usages exemplaires mais il 
ne s’agit bien souvent que d’une partie visible de l’iceberg des usages de l’open data. Cette 
étude approfondie nous montre que de très nombreux services utilisent régulièrement 
de multiples sources de données dont une grande partie sont disponibles en open data. 
Et les réutilisateurs ne sont pas exclusivement des starts-up mais une infinité d’acteurs 
publics, associatifs ou privés incluant des entreprises, petites ou grandes. Dans le cadre 
de son observatoire open data des territoires, OpenDataFrance avait déjà présenté une 
synthèse de cas de réutilisation des données publiques à travers des dossiers thématiques 
génériques (mobilité, environnement, emploi, etc.). Nous sommes heureux de présenter 
ici une nouvelle édition de cette publication en nous intéressant particulièrement à une 
thématique prioritaire qu’est celle de la transition environnementale et énergétique. 
Pour bien cerner le sujet, nous avons approfondi l’étude sur des sous-thématiques très 
concrètes: préservation de la biodiversité, mobilité alternative, urbanisme et logement, 
santé, transition énergétique... Nous avons cherché à aller aux faits, aux résultats concrets, 
à l’écoute des producteurs et des utilisateurs de données.

Cette nouvelle édition a été produite dans le cadre du projet Data Impact et s’est 
nourrie des travaux du programme “Données et transition” menés avec de multiples 
partenaires. Vous trouverez ainsi dans ce document de nombreux cas d’usages, des retours 
d’expériences, des entretiens, des témoignages de réutilisateurs, des propositions pour aller 
plus loin et mettre en perspective des grands enjeux des données au service de la transition 
environnementale. Cela démontre, s’il était encore nécessaire, toute l’utilité des données 
ouvertes pour l’action publique et le dynamisme des écosystèmes liés à leur utilisation.

Constance Nebbula
Présidente d’OpenDataFrance
Vice Présidente de la Région Pays de la Loire
Vice Présidente d’Angers Loire Métropole
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D’une logique d’offre de 
données à une logique 
d’usages au service de l’intérêt 
général

Les capacités de production, d’analyse et de modéli-
sation de données se sont largement accélérées 
ces dix dernières années. Qu’elles soient d’origine 
humaine, issues d’imagerie satellite ou de réseaux 
de capteurs, les volumes de données territoriales et 
environnementales semblent sans limite. Mais si “le 
numérique est un moyen sans but, et l’écologique un 
but sans moyen” (Fing - Transition2), comment faire 
converger utilement et concrètement ces deux orien-
tations ? Au-delà de l’offre de données, et du “data 
push” produit jusqu’alors, comment faciliter l’usage 
des données pour contribuer à la mise en réseau 
et en capacité des acteurs territoriaux en faveur de 
projets concrets ?

Par un rapprochement stratégique entre les acteurs 
de l’innovation publique, du numérique ouvert et de 
l’écologie, l’appropriation des données territoriales 
et environnementales peut contribuer à la mobilisation 
d’acteurs, à la mise en débat et, dans une certaine 
mesure, à une transition écologique des territoires 
plus démocratique.

OPÉRER UN 180°, POUR QUE L’OFFRE DE 
DONNÉES RENCONTRE SES USAGES

Les collectivités, quelque soit leur taille, sont de plus 
en plus nombreuses à déployer des portails open 
data et à mobiliser les données ouvertes dans la 
mise en œuvre et l’évaluation de leurs politiques 
publiques.

Aller au-delà des observatoires, comment l’ouverture 
nourrit et favorise le développement économique, so-
cial et démocratique du territoire ? Encore aujourd’hui, 
de nombreuses difficultés limitent la perception de 
la valeur d’usage des jeux de données publiés. La 
multiplicité des acteurs et des portails soulèvent 
parfois un problème de découvrabilité et de qual-
ité des données. Les cas d’utilisations possibles des 
données sont par nature transverses, tandis que les 

bases de données, elles, semblent cloisonnées (par 
organisations, contrats, échelles...). Les producteurs 
de données et opérateurs ne connaissent pas toujours 
les réutilisations faites de leur données par des tiers.

En l’état, la socialisation de nombreuses données est 
faible. Beaucoup nécessitent une expertise élevée 
tant numérique que thématique. De fait, des efforts 
d’éditorialisation et de valorisation sont nécessaires. 
Des formes de design, de formations et de média-
tion et de médiation doivent être déployés auprès 
d’acteurs de terrains.

Par exemple, afin d’accompagner l’appropriation 
des données et en faciliter leurs usages, l’Ecolab au 
sein du Commissariat Général du Développement 
Durable (CGDD) propose une plateforme visant à 
centraliser les données environnementales et y don-
ner accès via des interfaces adaptées. Au-delà de 
critères de recherche thématiques ou territorialisées, 
une étude conduite dans ce contexte démontre les 
difficultés qui peuvent freiner l’appropriation des 
données disponibles. Par la création de bouquet 
de données, organisés par cas d’usages ciblant 
différentes politiques publiques et l’animation de 
communautés de pratiques, Ecosphères se présente 
comme une plateforme unique pour donner accès à 
un large panel de données utiles pour répondre aux 
besoins des territoires.

Le présent document, nourri par un inventaire de 
cas d’usages issus d’une enquête menée via Open-
DataFrance en partenariat avec la FNCCR et enrichi 
par une série d’entretiens, contribue à valoriser les 
réutilisations des données environnementales par les 
territoires afin de les aider à piloter leurs politiques 
de transition écologique.

Une large gouvernance territoriale impliquant les parties prenants 
pour mener des projets data & transition environnementale

Systématiser à tous les échelons la publication des données en lien 
avec les enjeux environnementaux

Former tous les agents publics au traitement et à la manipulation 
des données

Inscrire les projets dans la durée en s’appuyant sur une vision 
stratégique, une commande politique et une approche partenariale

Exiger des bases de données de qualité, avec des formats in-
teropérables. Utiliser l’IA avec éthique et souci de souveraineté 

Favoriser l’innovation en sortant des cadres habituels et soutenir 
les innovateurs issus des collectivités de taille petite ou intermédi-
aire

1•

2•

3•

4•

5•

6•

En synthèse : les principaux 
enseignements de l’usage 
des données dans les projets 
territoriaux
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L’usage des données dans 
les projets territoriaux : 
quels enseignements ?

technique complexe ou peu adaptée à l’usage réel 
des collectivités). Ces principes pour une bonne 
réutilisation des données publiques, connus sous le 
terme “FAIR data” doivent être mieux pris en compte 
par les producteurs de données publiques. 

5 • UNE NÉCESSAIRE PRIORISATION DES 
PROJETS POUR S’INSCRIRE DANS LA 
DURÉE

Face à la complexité croissante de la réglementation, 
de la diversité des acteurs, des jeux et des formats 
de données, il est indispensable de disposer d’un 
vocabulaire data et d’indicateurs communs. Au 
regard de la multiplicité des défis de la transition 
environnementale, les collectivités locales doivent 
aujourd’hui prioriser leurs objectifs. Cette priorisa-
tion se réalisera en fonction de la réalité de leur ter-
ritoire, pour aboutir à des projets pérennes. Aussi, 
le principal enjeu pour les porteurs de projet réside 
dans la mobilisation des ressources dans la durée 
(compétences, partenaires et budget). Un portage 
politique fort s’avère donc essentiel. Il s’agit de priv-
ilégier le long-terme, en se focalisant sur une phase 
de conception (d’une action ou solution étudiée) suf-
fisamment solide pour bien intégrer l’ensemble des 
acteurs concernés. Pour cela, des alliances et coali-
tions d’acteurs territoriaux sont à construire, s’appuy-
ant notamment sur les membres de la société civile.

6 • LA MONTÉE EN PUISSANCE DE 
L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA)

Si l’Intelligence Artificielle a fait irruption dans le 
débat public début 2023 avec des moteurs grand 
public (ChatPGT, OpenIA, ..), il ne faut pas oubli-
er que l’IA est utilisée depuis des décennies dans 
le monde professionnel (industries, recherche, 
défense, etc.). Depuis longtemps des algorithmes 
puissants permettent la production de connaissance 
et des simulations dans le monde cartographique 
ou météorologique. Il est vrai cependant que des 
progrès très importants ont été faits ces dernières 
années dans les traitements profonds (deep learning 
et IA générative) s’appliquant à de grands gisements 
hétérogènes de données (Datalake). Ces outils s’in-
troduisent progressivement dans les pratiques des 
acteurs publics pour produire massivement des don-
nées, les corriger, les enrichir d’une part, exploit-
er ces nouvelles connaissances pour comprendre 
et anticiper des phénomènes complexes d’autre 
part. Que se soit l’exploitation d’images, l’analyse 
de bases de données documentaires, la corrélation 
entre différentes sources, la généralisation de l’util-
isation de l’IA change radicalement la puissance 
des traitements. On verra dans ce dossier les cas 
de la modélisation de situations dues aux change-
ments climatiques, l’observation de l’artificialisation 

des sols, l’évaluation des potentiels énergétiques de 
bâtiments, la planification des mobilités, etc. Parce 
que de grands acteurs internationaux ont pris une 
avance sur ces outils, les collectivités qui utilisent 
l’IA doivent préserver leur souveraineté en s’assur-
ant de la maîtrise des traitements et des données 
générées, et du respect des réglementations (don-
nées à caractère personnel, licences, protection de 
la vie privée, charte éthique locale).. Des opérateurs 
français, cités dans ce rapport, proposent des ser-
vices très convaincants qui utilisent l’IA. L’Etat et les 
collectivités anticipent cette exploitation massive en 
développant des outils souverains et en mettant en 
place des réglementations adaptées.

7 • SOUTENIR LES INNOVATEURS

Malgré les difficultés évoquées ci-dessus, il est no-
table de constater la volonté de nombreux acteurs 
territoriaux, leur inventivité, leur courage parfois. Ils, 
souvent elles, ne lâchent rien, cherchent des solu-
tions, demandent de l’aide, souhaitent partager leurs 
progrès. Un tel enthousiasme doit inciter les organ-
ismes qui en ont la compétence, à l’échelle locale 
ou nationale, à mieux accompagner et mieux outiller 
les collectivités, en particulier celles de taille inter-
médiaire qui ont des obligations importantes et des 
moyens restreints.

Nous présentons dans ce dossier la façon dont les 
collectivités se sont emparées des données publiques 
pour enrichir et optimiser les services publics. Il 
nous semble utile de tirer ici quelques leçons des 
projets menés par ces collectivités.

1 • UNE GOUVERNANCE LARGE 
INDISPENSABLE POUR MENER DES 
PROJETS DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Les politiques de transition environnementale sont 
nombreuses et concernent de multiples services: 
espaces verts, urbanisme, logement, mobilités, ges-
tion des réseaux, etc... Pour mener de tels projets, 
une problématique est apparue: les équipes doivent 
regrouper plusieurs services et des partenaires ex-
térieurs spécialistes de la donnée, OU de la tran-
sition environnementale, rarement les deux com-
pétences Data ET métiers. Alors que la constitution 
de binômes métiers / data relève déjà d’un exer-
cice fragile (vocabulaire, compétences spécifiques, 
feuille de route, coordination projet inter-services, 
portage politique), les projets de transition envi-
ronnementale réunissent encore davantage d’ac-
teurs. La gouvernance de ces projets qui nécessite 
de faire coopérer des acteurs ayant des cultures et 
des compétences assez différentes, est donc un en-
jeu majeur à anticiper.

2 • SYSTÉMATISER LE PARTAGE DE 
DONNÉES

Les politiques de transition environnementale, trans-
verses par excellence, supposent que les compétences 
et l’exploitation des données se fassent nécessairement 
à plusieurs échelons administratifs (commune, inter- 
communalité, départements, régions et services 
déconcentrés de l’État). À défaut d’une parfaite col-
laboration entre les échelons, les données produites 
et réutilisées par chacun d’entre eux doivent pouvoir 
être facilement accessibles, de préférence en open 
data ou dans des cercles de confiance ouverts. 
Force est de constater que ce n’est pas encore le cas 
partout. Lors de la mise en œuvre des projets liant 

data et enjeux écologiques, des obstacles peuvent 
apparaître en raison du manque de moyens tech-
niques et humains des communes et de données 
vraiment accessibles et facile à exploiter. Malgré 
l’obligation légale d’ouverture des données promue 
par la loi République Numérique dès 2016, l’open 
data n’est pas toujours un réflexe: pas de données, 
pas de services pertinents. Il est donc indispensable 
que toutes les collectivités publient systématiquement 
en open data les données qu’elles produisent et 
qu’elles insistent auprès des autres actaeurs publics 
pour que leurs données soient aussi librement 
accessibles et de qualité.

3 • DES COMPÉTENCES DATA À 
DÉVELOPPER

Les services métiers sont souvent dépendants de 
l’expertise technique data d’un service spécialisé 
(Direction des Services Informatiques, service SIG 
ou autre). À l’exception de pratiques métiers très 
spécialisées, les services expriment, de façon récur-
rente, le besoin de monter en compétences pour 
collecter, manipuler et valoriser des données, internes 
ou externes. Pour y répondre, la formation des agents 
territoriaux à la donnée se révèle aujourd’hui es-
sentielle.

4 • DE L’INTÉRÊT DE DONNÉES 
FACILEMENT UTILISABLES

La plupart des porteurs de projet  font part de la 
complexité, et souvent de la non-pertinence, des 
masses gigantesques de données présentes dans les 
nombreuses sources disponibles. Souvent publiées 
dans une approche orientée “producteurs” et pour 
des cercles fermés de réutilisateurs, les données ne 
sont pas Faciles à trouver. Elles ne sont pas souvent 
librement Accessibles (contrôle d’accès ou visualisa-
tion sans téléchargement possible). Elles sont diffi-
cilement exploitables par manque d’Interopérabilité 
(des référentiels techniques, temporels et spatiaux 
inadaptés ou incompatibles). Enfin, elles ne sont pas 
pensées pour leurs futures Réutilisations (interface 
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SANTÉ & ENVIRONNEMENT
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) estime que 23 % des décès et 
25 % des pathologies chroniques dans le monde peuvent être attribués 
à des facteurs environnementaux et comportementaux. C’est en mai 
2022, que le quatrième Plan National Santé Environnement (PNSE 4), 
“Un environnement, une santé”, a été lancé pour répondre à ces enjeux 
sanitaires et sociaux, avec une ambition : “mieux comprendre les risques 
auxquels chacun s’expose afin de mieux se protéger et protéger son 
environnement ”.

Santé & environnement   1312   Santé & environnement
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Chapitre 1

Outiller une approche de santé 
globale

Encore aujourd’hui, les données environnementales existantes 
restent peu mobilisées pour faire des corrélations entre expositions 
environnementales et pathologies humaines. Ce fossé entre l’offre de 
données disponibles et leurs usages concrets dans les politiques de 
santé peut s’expliquer par la complexité  de mobilisation des données 
(dispersion, technicité, hétérogénité…).

Cependant de nombreuses collectivités s’appliquent à déployer et 
développer des cas d’usages sur ce champ de la santé-environnement. 
Par exemple, Nantes Métropole construit actuellement son projet 
Syn0pse, qui vise à mettre en place une plateforme collaborative de 
données sur la santé globale, en accord avec ses principes éthiques de la 
donnée établis dans sa charte. Un des objectifs est d’élaborer et suivre 
des indicateurs de déterminants de santé sur son territoire.

METTRE EN LUMIÈRE LES INÉGALITÉS 
SOCIALES ET TERRITORIALES DE SANTÉ

En modifiant nos habitudes et notre manière de 
vivre, l’aménagement du territoire joue un rôle cru-
cial dans le bien-être physique, mental et social de la 
population. Afin de répondre aux enjeux de l’accès 
au service de soin des outils mis à disposition des 
ARS tel que “C@rtoSanté” permettent la représen-
tation cartographique et statistique de données 
spécifiques aux problématiques d’offre et de de-
mande de soins sur les territoires. Pour mieux mieux 
identifier les environnements sujets aux inégalités 
sociales de santé et afin d’agir avec précision sur 
les déterminants de santé ayant un impact défavor-
able sur la santé, l’Observatoire Régional de la Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes a développé “Balises” (BAse 
Locale d’Informations Statistiques En Santé). Ce ser-
vice permet l’accès à un grand nombre d’indicateurs 
de socio-sanitaires, déclinés aux différents échelons 
géographiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

A l’échelle nationale, “SIRSé” permet de construire 
des portraits de territoire à partir d’une base de don-
nées socio-sanitaires et environnementales territorial-
isée. Ce service a été développé par l’Observatoire 

régional de la santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
dans le cadre du projet mutualisé des ARS: Atlas-
anté.

Par ailleurs, Géodes produit par Santé Publique 
France facilite l’élaboration d’indicateurs de santé, 
notamment de cartographies d’indicateurs épidé-
miologiques à partir d’un ensemble de bases de 
données ouvertes. Que ce soit à travers des don-
nées de l’INSEE, ou dans le cadre de conventions 
auprès d’acteurs tels que la CAF et la CPAM, ainsi 
que de données internes (mobilité, aménagement, 
enfance...), les collectivités disposent de ressources 
pour développer des indicateurs spécifiques à leur 
territoire.

QUELS LEVIERS POUR RÉDUIRE LES 
RISQUES PHYSICO-CHIMIQUES POUR LES 
COLLECTIVITÉS ?

D’autres données environnementales visent à évaluer 
et suivre l’évolution de risques physico-chimiques. 
Via l’exposition aux pesticides et autres perturba-
teurs endocriniens, ou la prolifération de pollens 
allergisants. Ces risques sont suivis et notifiés notam-
ment par les ARS et ORS.

1 : https://www.wiki-rennes.fr/Ambassad%27Air_et_les_%C3%A9tablissements_scolaires

2 : https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2018SA0271Ra.pdf

3 : https://gd4h.ecologie.gouv.fr/

Le Plan national santé-environnement 4 (PNSE 4) pro-
pose des actions concrètes pour mieux comprendre 
et réduire les risques liés aux substances chimiques, 
aux agents physiques (comme le bruit ou les ondes) 
et la réduction aux expositions environnementales. 
En agissant sur la sensibilisation des usagers et des 
citoyens, mais aussi en facilitant la rénovation des 
bâtiments, l’utilisation de produits ou mobiliers plus 
naturels, il est possible de limiter les sources d’ex-
positions. En ce sens, de nombreuses actions sont 
animées au sein des territoires et sont valorisées à 
travers cette cartographie du CEREMA “Territoire en-
gagé pour mon environnement, ma santé”.

AGIR SUR LA PRÉSERVATION DE 
LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR ET 
EXTÉRIEUR

Les réseaux de chaleur représentent un réel potentiel 
La qualité de l’air est un enjeu sanitaire important 
avec un nombre de 40 000 décès anticipés, qui 
pourraient être réduits chaque année en France si 
les préconisations de l’OMS, notamment en matière 
de particules fines, étaient respectées. Par leurs 
compétences et leur échelle d’action, les collectivités 
territoriales sont centrales dans le dispositif d’amélio-
ration de la qualité de l’air.

18 Associations Agréées de Surveillance de la Qual-
ité de l’Air (AASQA) surveillent la qualité de l’air 
en temps réel. L’ouverture de ces données essenti-
elles s’accélèrent et offrent des indicateurs précieux 
pour les collectivités (data.gouv). Elles sont aussi 
de plus en plus nombreuses à rejoindre “Alliance 
des collectivités pour la qualité de l’air”. Les ré-
seaux de capteurs déployés, croisés à des modèles 
météorologiques par exemple, permettent ainsi de 
mieux suivre et prévenir en cas de pics d’émissions 
de particules fines les populations à risques.

Au sein des collectivités, de plus en plus de services 
santé sont impliqués dans des opérations de mesures 
de la qualité de l’air intérieur des établissements sco-
laires ou d’accueil de publics fragiles. C’est le cas 
d’expérimentations menées à Rennes1, à Chambéry, 
à Limoges, ou encore par le Syndicat Mixte Ouvert 
Mayenne Très Haut débit. L’ANSES a publié, en mai 
2022, un rapport relatif à l’utilisation de micro-cap-
teurs pour étudier l’intérêt de leur utilisation pour la 
protection de la santé des populations2.

UN ESPACE COMMUN DE DONNÉES EN-
VIRONNEMENTALES ET D’OUTILS POUR 
LA SANTÉ

Le Green Data for Health (GD4H) est une offre de 
service incubée au sein de l’ECOLAB (MTECT-MTE / 
CGDD) qui a pour objectif de “permettre une meil-
leure mobilisation et valorisation, par les acteurs de 
la recherche et des experts, des données environne-
mentales au service de la santé environnement”.

Le GD4H propose un catalogue de données envi-
ronnementales pour faciliter leur repérabilité et leur 
accès au niveau des territoires. Il propose également 
différents outils juridiques afin d’aider les agents à 
mieux qualifier les conditions d’ouverture et d’accès 
aux données de santé. En 2023, accompagné par 
Datactivist, le GD4H a animé un Challenge Data qui 
a permis le développement de 15 outils visant à faci-
liter l’accès et la valorisation de données, mais aussi 
de voir émerger une réelle communauté d’acteurs 
de la donnée en santé- environnement3. Ces projets 
impliquent de nombreux territoires d’expérimenta-
tion.

Notes de bas de 
page

https://cartosante.atlasante.fr/
https://www.balises-auvergne-rhone-alpes.org/
https://sirse.atlasante.fr/#c=report
https://geodes.santepubliquefrance.fr/#c=indicator
https://www.wiki-rennes.fr/Ambassad'Air_et_les_établissements_scolaires
https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2018SA0271Ra.pdf
https://gd4h.ecologie.gouv.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/plan-national-sante-environnement-pnse
https://territoire-environnement-sante.fr/cartographie-des-actions-et-projets
https://territoire-environnement-sante.fr/cartographie-des-actions-et-projets
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/donnees-temps-reel-de-mesure-des-concentrations-de-polluants-atmospheriques-reglementes-1/
https://alliancequaliteair.fr/nos-actions/
https://alliancequaliteair.fr/nos-actions/
https://gd4h.ecologie.gouv.fr/catalogue
https://gd4h.ecologie.gouv.fr/catalogue
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Prioriser les actions 
de prévention

Le Réseau Français Ville Santé est une initiative lancée 
par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) dans 
le but de mieux comprendre et valoriser les actions 
entreprises par les villes européennes en matière 
de santé. Il s’inscrit dans une approche globale de 
la santé, reconnaissant que 80% de notre bien-être 
dépendent de notre environnement plutôt que de no-
tre système de soins. Hors, il existe en France un lien 
fort entre la situation socio-économique et la santé.

Pour les collectivités qui disposent d’une déléga-
tion de santé scolaire, l’analyse des données santé, 
croisée à d’autres données (environnementales, so-
ciales, ...) a permis d’identifier les établissements 
scolaires à prioriser dans la lutte contre la pandémie 
de Covid-19. Ces analyses ont aidé à cibler des ac-
tions de prévention telles que des programmes de 
sensibilisation, des accès à des services de santé 
spécifiques pour les élèves de ces établissements 
et leurs entourages, afin de protéger leur santé de 
manière plus ciblée.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Cette priorisation a été possible par l’utilisation de 
bases de données massives et la nécessaire montée 
en compétences acquises ces dernières années par 
certaines collectivités territoriales sur ces sujets. Tra-
vailler à l’amélioration de la santé nécessite de fa-
ciliter les collaborations pour croiser les ressources 
disponibles sur les territoires et vérifier l’impact des 
politiques sur la santé. Le réseau Ville Santé encour-
age les retours d’expériences entres collectivités et 
la collaboration entre les acteurs publics, tels que le 
Service de Protection de l’Enfant (PMI), les Services 
de Santé Scolaire, et les Agences Régionales de 
Santé (ARS), pour créer des relations de confiance 
et ainsi améliorer les politiques publiques de santé 
dans les territoires.

La collecte et l’analyse des données de terrains jouent 
un rôle crucial dans la compréhension des facteurs 
environnementaux qui peuvent avoir un impact sur la 
santé. Cela suppose de devoir croiser des données 

environnementales (qualité de l’air, au bruit) à des 
données de localisation (accès aux espaces verts, la 
proximité à des sites pollués), ou encore des don-
nées démographiques et de santé.

Réseau Français Ville Santé

Enjeux de réplicabilité

L’accès à des données de qualité, à bonne 
granularité (IRIS pour une analyse à l’échelle 
de quartier) est essentielle pour systématiser 
les portraits de santé des territoires. Le cata-
logue de données du Green Data For Health 
aide à l’identification de ces ressources.

Des cadres de confiance, à travers des chartes 
de gouvernance des données, doivent facili-
ter la circulation et le croisement des données 
nécessaires pour les collectivités.

Enfin, le manque d’interopérabilité entre don-
nées environnementales et sanitaires constitue 
un frein important à la mobilisation des don-
nées au service de la santé-environnement. La 
standardisation et le suivi de protocoles de 
collectes de données de terrains sont essenti-
els aussi pour aller au-delà de la sensibilisation 
permise par la médiation de ces données. Au 
sein du CNIG, un GT données géolocalisées 
en santé est animé afin d’aider à la montée en 
qualité des données produites.

“ Les collectivités qui avaient plus 
de données à leurs échelles ont pu, 
en les analysant et croisant avec 
d’autres données territoriales, 
démographiques et de santé, aider 
les décideurs locaux à cibler leurs 
actions en matière de prévention. ” 

Maude Luherne, 
Directrice réseau 
français des villes-
santé - OMS

Les données du jour sélectionné ne sont pas encore disponibles. Les données affichées sont celles du 14/05/2022.

Données hospitalières

Données EHPAD et EMS

Afficher les variations quotidiennes

Point d’attention : depuis le 17/10/2020, le nombre de cas confirmés inclut

le nombre de cas confirmés par tests RT-PCR issus de la base de données
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Chapitre 1

Tableau de bord de suivi de la pandémie du Covid19 en France, par le collectif OpenCovid et le département Etalab 
de la Direction Interministérielle du Numérique 

https://gd4h.ecologie.gouv.fr/catalogue
https://gd4h.ecologie.gouv.fr/catalogue
https://www.interconnectes.com/chartes-data/
https://www.interconnectes.com/chartes-data/
https://cnig.gouv.fr/gt-donnees-geolocalisees-en-sante-a26103.html
https://cnig.gouv.fr/gt-donnees-geolocalisees-en-sante-a26103.html
https://dashboard.covid19.data.gouv.fr/vue-d-ensemble?location=DEP-56
https://dashboard.covid19.data.gouv.fr/vue-d-ensemble?location=DEP-56
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Syndicat départemental d’énergie et d’équipement du Finistère (SDEF)

Le Syndicat départemental d’énergie et d’équipe-
ment du Finistère (SDEF) met progressivement à 
disposition de ses communes et EPCI adhérents, 
sur l’ensemble du département du Finistère, un ré-
seau de communication bas débit LoRaWAN ainsi 
que des services d’objets connectés et capteurs. Les 
données sont centralisées, sécurisées et traitées sur 
une plateforme d’hypervision. Les services proposés 
concernent les compétences des collectivités parte-
naires (qualité de l’air intérieur, suivi énergétique 
des bâtiments, éclairage public, collecte des 
déchets, télérelève des compteurs d’eau, gestion du 
stationnement...). L’objectif est ainsi la supervision 
de données environnementales pour répondre aux 
besoins des services publics (communes, intercom-
munalités...).

Depuis 2022, émerge grâce à ce déploiement, 
un réseau de 600 capteurs de CO2, essentielle-
ment déployés dans les écoles et lieux accueillant 
du public. Les mesures permettent une meilleure 
connaissance de l’usage des locaux et de mieux 
informer les usagers. Progressivement, au fur et à 
mesure du déploiement des réseaux de capteurs, et 
grâce aux applications mises à leur disposition par 
la plateforme Finistère Smart Connect, les collectiv-
ités peuvent étendre leur pilotage sur ces données 
environnementales.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Le projet intègre des développements d’applications 
d’acteurs privés et s’adresse à des collectivités qui, 
dans plusieurs cas, ne disposaient pas des ressou-
rces internes pour opérer un tel déploiement. L’ob-
jectif est donc la mutualisation des infrastructures 
au bénéfice des collectivités, afin de conserver leur 
maîtrise (souveraineté) sur les données produites

En complément de la télégestion de l’éclairage pub-
lic et de mesures de consommation d’énergie des 
bâtiments, des mesures environnementales (CO2, 

température, humidité...) sont réalisées et restituées 
à travers une application. Plusieurs enjeux tech-
niques restent à dépasser ici dont l’interopérabilité 
des capteurs et protocoles avec les systèmes d’in-
formations existants, mais aussi des enjeux de sécu-
rité. La médiation des données et leur valorisation 
est permise par des cartographies et des tableaux 
de bord à destination des communes bénéficiaires.

Superviser la collecte de 
données environnementales 
locales

“ À travers la mise en place d’un 
réseau de mesure permettant de 
mieux identifier et suivre la qualité de 
l’air dans les établissements scolaires, 
l’analyse des données collectées 
peuvent ainsi permettre d’améliorer 
le confort des usagers à court terme, 
mais aussi constituer une aide à la 
décision pour les élus locaux et leurs 
services. ”

Emmanuel Quéré, 
Directeur adjoint 
responsable du pôle 
numérique, données 
et conseil aux 
collectivités - SDEF

Enjeux de réplicabilité

L’hétérogénéité des fournisseurs, des solu-
tions et standards présentent un réel défi pour 
les collectivités qui s’engagent aujourd’hui 
dans ces déploiements de réseau de cap-
teurs. L’absence de maîtrise collective peut 
présenter des risques quant à la pérennité des 
services offerts et dans certains cas l’ouver-
ture des données produites. D’où la nécessité 
de favoriser l’utilisation de standards ouverts 
et d’architecture réseau qui dépasse ces con-
traintes de silos technologiques.

La portée et la faible consommation en éner-
gie des ces objets et réseaux permettent de 
mutualiser à l’échelle d’un territoire une in-
frastructure technique complexe. Si dans de 
nombreux cas, les collectivités délèguent la 
gestion de données à des tiers, ces données 
qui, pour certaines relèvent du périmètre de 
l’open data, demeurent la propriété de la col-
lectivité. Le projet Finistère Smart Connect 
permet de conserver cette souveraineté sur la 
donnée. Dans tous les cas, il est capital de 
clarifier dès le document contractuel l’accès 
et les droits d’usage sur ces données. Voir en 
ce sens les Clauses juridiques recommandées 
par OpenDataFrance à intégrer dans les 
marchés publics.

Chapitre 1

Tableau de bord de suivi de qualité environnemental des bâtiments, par Finistère Smart Connect

https://opendatafrance.gitbook.io/kit-de-ressources-odf/fiches-pratiques/modeles-de-documents-utiles/clause-a-inserer-dans-les-marches-publics
https://www.sdef.fr/finistere-smart-connect/
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ADAPTER LES TERRITOIRES 
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
En développant des indicateurs d’état et des pressions subies sur 
les écosystèmes, et de suivre les réponses apportées par l’action 
publique pour atténuer l’impact des activités humaines, les données 
environnementales permettent des diagnostics précis afin de mieux 
penser l’aménagement et l’usages des territoires.
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PLANIFIER LES USAGES ET 
RESPONSABILISER LES USAGERS DE 
L’EAU PAR UNE TRANSPARENCE DES 
RESSOURCES DISPONIBLES

Bien que les données de prélèvements et l’accès aux 
données de qualité des eaux soient réglementées, 
leur centralisation n’est pas encore pleinement or-
ganisée au niveau national. A échelle locale, certains 
projets visent à adresser ce problème. C’est le cas 
du service “PRELEV’EAU” initié dans les Pays de la 
Loire en lien avec le BRGM, la DREAL et l’agence de 
l’Eau Loire-Bretagne, qui a pour vocation de mutualis-
er et de simplifier l’accès à ces données. De manière 
exemplaire, le portail ZABAL animé par la Commu-
nauté d’Agglomération du Pays Basque, permet à tra-
vers différents tableaux de bords, croisant différentes 
sources de données, de suivre des projets en faveur 
d’une meilleure la gestion et préservation de la res-
source en eau au service de l’agriculture locale. A 
échelle nationale, l’outil CRATer propose de nom-
breux indicateurs pour diagnostiquer la résilience al-
imentaire des territoires.Le numérique “STRATEAU” 
qui permettra de qualifier la demande en eau selon 
les usages agricoles, industriels, ménagers et mais 
aussi pour les milieux naturels. Ces ressources con-
tribuent à davantage de transparence des besoins et 
limites des territoires pour aider dans leur démarche 
de planification écologique.

AMÉLIORER LA CONNAISSANCE DU 
PATRIMOINE NATUREL ET LES SERVICES 
QU’IL REND, POUR ADAPTER LA PLANI-
FICATION URBAINE ET L’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE

Afin d’optimiser les processus de gestion du patri-

moine arboré, voire de l’automatiser, en s’appuyant 
sur le traitement des données satellitaires et d’occu-
pation du sol, Nantes Métropole et la région Ile-de-
France4 ont pu réaliser un inventaire plus large qu’un 
simple recensement des arbres en voirie publique, 
en intégrant l’ensemble des bois et forêts des parcs 
privés au sein de leur jeu de données.

D’autres villes qui font face aux épisodes prolongés 
de chaleur, déploient des outils stratégiques de 
plantation des essences. C’est le cas par exemple 
de Saint-Omer qui, lors des expérimentations Action 
Coeur de Ville ( animées par la Banque des Terri-
toires et OpenDataFrance, a exploré la qualification 
et la remontée de données terrain afin de mieux 
qualifier le patrimoine de la commune (hauteur de 
l’arbre, type d’espèce, date de plantation, d’arros-
age, …)5. La métropole du Grand Lyon développe 
quant à elle depuis 2021 un calque de plantabilité 
du territoire6.
L’évaluation des avantages écosystémiques de la 
végétalisation au sein d’une agglomération urbaine 
a été aussi largement approfondie par le Cerema et 
l’association Des Hommes et Des Arbres à travers 
une étude de cas sur la Métropole du Grand Nancy7.

DES OUTILLAGES TECHNIQUES POUR FA-
CILITER L’APPROPRIATION DES DONNÉES

De nombreux opérateurs de l’Etat, producteurs de 
données et d’outillages techniques participent à faci-
liter l’accès et l’analyse des données environnemen-
tales dans les territoires.

ClimatDiag Commune par Météo France offre accès 
à une synthèse des évolutions climatiques attendues 
pour chaque commune ou intercommunalité, autour 

Identifier et agir sur les 
pressions subies pour mieux 
préserver nos écosystèmes

Bien que le champ de l’adaptation des territoires au changement clima-
tique soit très large, nous nous intéresserons dans cette introduction 
spécifiquement à la lutte contre les îlots de chaleur urbains, à la gestion 
du patrimoine arboré, et à la gestion de la ressource en eau.

de 5 thématiques: climat, risques naturels, santé, 
agriculture et tourisme. Ces résultats sont établis à 
partir d’un ensemble de projections climatiques ré-
gionales de référence et facilitent ainsi les diagnos-
tics territoriaux.

Le Cerema a impulsé également la démarche 
Sésame en collaboration avec la ville de Metz et 
l’Eurométropole de Metz. Cet outil fournit aux col-
lectivités une première sélection d’espèces adaptées 
à leur milieu urbain.

De son côté, l’Ademe, à la demande de la Région 
Haut de France, a développé un outil d’aide à la 
décision et de mesure d’impact de la végétalisation 
avec Arboclimat. Aussi, le service “Plus fraîche ma 
ville” valorise et documente de nombreux projets 
déployés dans les territoires et outille les collectivités 
afin d’aider au diagnostic et à la priorisation des ac-
tions en faveur de la lutte contre les îlots de chaleur 
urbain (ICU).

LA MESURE CITOYENNE ET LES SCIENCES 
PARTICIPATIVES, VECTEURS DE 
CONFIANCE ET DE PÉDAGOGIE DANS 
LES DONNÉES PRODUITES.

Angers Loire Métropole s’est fixé l’objectif de ren-
forcer la connaissance des arbres remarquables de 
son territoire. Ces arbres, du fait de leur taille, leur 
âge, leur essence rare ou encore leur localisation, 
enrichissent le paysage et sont de véritables repères 
visuels valorisant le cadre de vie. Pour mieux les con-
naître, la métropole a mis en place depuis 2019 des 
inventaires participatifs8. Le ressenti par les habitants 
des températures peut aussi être un indicateur clé 

dans l’accès et l’aménagement des espaces verts. 
Ainsi, la Maison de la Consommation et de l’Envi-
ronnement à Rennes anime et déploie un outil de 
cartographie participative qui vise à localiser et qual-
ifier les équipements au sein d’îlots de fraicheurs9.

Dans cette même logique, améliorer la connaissance 
des ressources en eau aide les acteurs publics et 
privés à prévoir l’évolution des ressources à l’échelle 
de la commune, de mettre en place des plans de 
sobriété voire de gérer les crises. Les citoyens sont 
aussi conviés à signaler l’état des cours d’eau à tra-
vers un dispositif animé par l’OFB “En quête d’eau”.

LA FORCE DU COLLABORATIF POUR 
PARTAGER DES EXPERTISES EN FAVEUR 
DE L’ADAPTATION DES TERRITOIRES

Pour approfondir ces sujets et mobiliser les com-
pétences et expériences d’autres acteurs territoriaux, 
le Cerema anime “Expertises et Territoires”. Cet es-
pace permet la mise en relation et des éclairages 
concrets dans la gestion de projets de transition.

L’adaptation des territoires s’accélèrent aussi par les 
actions du réseau “COMÈTE” ou encore via des ter-
ritoires engagés tel que La Rochelle.

Ce dernier, via un consortium d’acteurs, travaille à 
la création d’une plateforme de données territoria-
les (Terreze) pour le suivi de son impact carbone 
afin de réduire de 30 % l’empreinte carbone du ter-
ritoire d’ici 2030 et d’aboutir à une compensation 
carbone complète à l’horizon 2040, pour proposer 
un modèle vertueux et réplicable sur d’autres terri-
toires10.

4 : https://www.apur.org/fr/nos-travaux/arbres-metropole-grand-paris-vers-une-base-  
 donnees-decompte-identification

5 : https://www.banquedesterritoires.fr/les-donnees-au-service-de-la-transition-envi  
 ronnementale

6 : https://datagora.erasme.org/projets/calque-de-plantabilite/

7 : https://www.deshommesetdesarbres.org/actualites/20 22-11-16-les-services-ecosys 
 temiques-culturels-rendus-par-les-parcs-urbains-etude-de-cas-sur-la-metropole-du-  
 grand-nancy/

8 : https://www.angersloiremetropole.fr/un-territoire-en-mouvement/urbanisme/inven 
 taire-participatif-des-arbres-remarquables/index.html

9 : https://www.mce-info.org/ilots-de-fraicheur-chaleur-rennes-les-connaissez-vous/

10 : https://www.larochelle-zerocarbone.fr/
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https://sigespal.brgm.fr/spip.php?article231
https://zabal-agriculture.opendata-paysbasque.fr/pages/accueil-zabal/
https://crater.resiliencealimentaire.org/carte/score-eau/epci
https://meteofrance.com/climadiag-commune
https://sesame.cerema.fr/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/arboclimat-base-de-donnees-de-simulation-simple/
https://plusfraichemaville.fr/
https://plusfraichemaville.fr/
https://enquetedeau.eaufrance.fr/
https://www.expertises-territoires.fr/
https://territoires-en-transition.ecologie.gouv.fr/#qui-sommes-nous
https://www.agglo-larochelle.fr/vie-pratique/numerique?article=plateforme-terreze
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/arbres-metropole-grand-paris-vers-une-base-donnees-decompte-identification
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/arbres-metropole-grand-paris-vers-une-base-donnees-decompte-identification
https://www.banquedesterritoires.fr/les-donnees-au-service-de-la-transition-environnementale
https://www.banquedesterritoires.fr/les-donnees-au-service-de-la-transition-environnementale
https://datagora.erasme.org/projets/calque-de-plantabilite/
https://www.deshommesetdesarbres.org/actualites/2022-11-16-les-services-ecosystemiques-culturels-rendus-par-les-parcs-urbains-etude-de-cas-sur-la-metropole-du-grand-nancy/
https://www.deshommesetdesarbres.org/actualites/2022-11-16-les-services-ecosystemiques-culturels-rendus-par-les-parcs-urbains-etude-de-cas-sur-la-metropole-du-grand-nancy/
https://www.deshommesetdesarbres.org/actualites/2022-11-16-les-services-ecosystemiques-culturels-rendus-par-les-parcs-urbains-etude-de-cas-sur-la-metropole-du-grand-nancy/
https://www.angersloiremetropole.fr/un-territoire-en-mouvement/urbanisme/inventaire-participatif-des-arbres-remarquables/index.html
https://www.angersloiremetropole.fr/un-territoire-en-mouvement/urbanisme/inventaire-participatif-des-arbres-remarquables/index.html
https://www.mce-info.org/ilots-de-fraicheur-chaleur-rennes-les-connaissez-vous/
https://www.larochelle-zerocarbone.fr/
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Département des Côtes d’Armor

Le suivi de la qualité de l’eau des 33 rivières co-
starmoricaines accessible au grand public: c’est 
la promesse du site Inf’eaux22, développé par les 
équipes internes du Département et elle est tenue ! 
Mieux encore, les données qui l’alimentent, au-delà 
de leur récence, sont ouvertes et leur historique con-
sultable sur les 20 dernières années, permettant une 
analyse sur le temps long, essentielle pour juger de 
l’impact des politiques publiques quand il s’agit de 
conduire des changements en profondeur et accom-
pagner dans la durée une prise de conscience envi-
ronnementale. 

Nitrate, pesticides, phosphate et phosphore et 
depuis 2022, débit: infeaux22.cotesdarmor.fr don-
ne accès à des cartes et tableaux de bord au design 
centré sur l’accessibilité d’un large public, traduisant 
plus de 1000 prélèvements réguliers réalisés dans 
90 stations en rivières et produisant près de 50 000 
données chaque année. Une volonté politique de 
transparence de l’action publique et de préservation 
de la qualité de l’eau. 

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

La maîtrise des flux de données a été internalisée 
comme les développements nécessaires au projet. 
L’administrateur de l’Open Data du Département a su 
ancrer sa démarche sur un usage à forte plus-value 
pour les citoyens et l’environnement. Il a mobilisé 
au travers d’instances régulières, les acteurs de la 
chaîne de valeur de la donnée: direction métier, ses 
opérateurs, systèmes d’information et innovation, 
écosystème (associations engagées dans la transi-
tion environnementale, pêcheurs, etc).

Enjeux de réplicabilité

Les données produites sur la qualité de l’eau 
à divers niveaux administratifs (département 
mais aussi EPCI, syndicats, opérateurs) sont 
accessibles via le portail NAÏADES. Le Dépar-
tement des Côtes d’Armor est engagé dans le 
partage des développements de ce dispositif 
en ligne.

La question de la qualité de l’eau est naturel-
lement associée à sa disponibilité. La Banque 
Nationale des Prélèvements Quantitatifs en 
Eau (BNPE) permet d’accéder aux données 
des volumes d’eau prélevés et déclarés an-
nuellement. Parallèlement, Hub’eau regroupe 
des données cruciales liées à la surveillance 
de la ressource en eau, comprenant des in-
formations telles que la piézométrie (niveau 
des nappes) provenant d’ADES, les mesures 
hydrométriques fournies par la Base de Don-
nées Hydro (BD Hydro), ainsi que les don-
nées sur les prélèvements en eau issues de 
la BNPE.

De nombreux chantiers sont en cours pour 
faciliter l’accès et la améliorer la qualité de 
ces données (granularité, fréquence de mise 
à jour, ...).

“ La transparence sur un sujet 
sensible permet, au-delà d’une prise 
de conscience, de co-construire une 
action politique et d’élaborer une 
stratégie en faveur de la transition 
environnementale sur le long terme. ” 

Dominique Baron,
Administrateur Open 
Data, direction des 
services numériques 
innovation et transition 
numérique - Conseil 
Départemental des 
Côtes d’Armor

Rendre transparent la qualité 
des cours d’eau

Chapitre 2

Application numérique dédiée à l’information sur la qualité des rivières par le département des 
Côtes d’Armor 
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https://infeaux22.cotesdarmor.fr/
http://naiades.eaufrance.fr/
https://bnpe.eaufrance.fr/
https://hubeau.eaufrance.fr/
https://ades.eaufrance.fr/
https://www.hydro.eaufrance.fr/
https://infeaux22.cotesdarmor.fr/cartes
https://infeaux22.cotesdarmor.fr/cartes


Adapter les territoires au changement climatique   2726   Adapter les territoires au changement climatique

Toulouse Métropole

Ce projet a pour objectif principal de créer une car-
tographie en temps réel des Îlots de Chaleur Urbain 
(ICU) sur le territoire de la Métropole de Toulouse. La 
collecte des données est permise via un réseau de 
micro-stations déployées sur des bâtiments munici-
paux. Dès 2019, soutenu par une aide au finance-
ment de la Banque des territoires, 30 stations sur un 
total de 70 étaient opérationnelles. De plus, bénéfi-
ciant d’un financement européen (LIFE), le service 
d’urbanisme travaillait sur un projet de confort d’été, 
qui permettait d’évaluer et suivre les projets de rena-
turation d’espaces urbanisés.

Le projet permet de monitorer et comprendre le 
phénomène d’ICU en collectant des données en 
temps réel. Il permet aussi de surveiller leur évolution 
et d’objectiver la compréhension de ce phénomène.
La cartographie aide aussi à planifier et à surveiller 
les projets de rafraîchissement urbain, contribuant 
ainsi à réduire les ICU et à améliorer le confort esti-
val. C’est le cas notamment du projet “100 000 ar-
bres” qui vise à déterminer les emplacements idéaux 
pour la plantation d’arbres. Autre bénéfice pour la 
métropole, ce réseau déployé permet d’anticiper les 
pics de canicule et ainsi d’alerter les populations les 
plus fragiles.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Le succès de ce projet repose sur la collaboration 
de divers acteurs de la Métropole de Toulouse, nota-
mment des Directions de l’Environnement, des Ris-
ques Majeurs, de l’Urbanisme, et des Espaces Verts 
et du Numérique. Ces services travaillent ensemble 
pour animer cet observatoire urbain environnemen-
tal. Le projet mobilise également des données ou-
vertes essentielles, dont des éléments de la trame 
verte et bleue (cours d’eau, parcs, jardins, arbres 
d’alignement), des données météorologiques de 
Météo France, des données OpenStreetMap... Ces 
données sont croisées, modélisées et valorisées 
dans la plateforme IAData de la métropole de Tou-
louse.

Enjeux de réplicabilité

Ce projet révèle des enjeux techniques et or-
ganisationnels. Une problématique soulevée 
est celle de à la pérennisation et du maintien 
en condition opérationnelle des capteurs et 
du flux de données. Un portage politique fort 
s’avère donc essentiel afin de garantir les res-
sources humaines et techniques nécessaires 
au maintien de ce type de déploiement.

Aussi, il est nécessaire de croiser ces données 
de terrains avec d’autres (voirie, aménage-
ment, bâtiments et matériaux, vent, ..) afin de 
qualifier au mieux les espaces concernés par 
ces ICU. Là encore, une culture de la donnée 
distribuée au sein des services métiers est es-
sentielle. Enfin, afin de faciliter l’identification 
des données utiles à la lutte contre les ICU, 
le guichet “Ecosphères” devrait proposer un 
bouquet de données dédié à cette thématique 
et accessible pour chaque territoire.

“ Le déploiement de ce réseau de 
capteurs et les modélisations de ces 
données permettent de mieux com-
prendre, au sein de chaque quartier, 
les effets des aménagements pour 
limiter les impacts des ICU. ”

Sandrine Mathon, 
Cheffe du service 
données et numérique 
responsable - 
Toulouse Métropole

Lutter contre les îlots 
de chaleur urbains

Chapitre 2

Visualisation des données du réseau de stations météo situées sur la métropole Toulousaine en vue d’étudier le 
phénomène d’Îlot de Chaleur Urbain (ICU

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/etude-sur-les-usages-difficultes-et-besoins-des-utilisateurs-dans-la-recherche-la-production-et-lutilisation-de-donnees-ouvertes/#/resources
https://data.toulouse-metropole.fr/pages/accueil/
https://data.toulouse-metropole.fr/pages/accueil/
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MOBILITÉ
La mobilité est au cœur de nombreux enjeux sociétaux : transition 
écologique, cohésion sociale et territoriale, développement économique... 
Les déplacements ont aussi un impact très important sur la qualité de 
l’air et notre dépendance aux énergies fossiles. En inventant de nouvelles 
formes de mobilité et de gestion, il est possible de réduire leurs impacts, 
tout en offrant aux usagers et aux acteurs de la filière des transports des 
opportunités de déplacement plus propres, durables et équitables.

Plusieurs axes de progression se dessinent: faire mi-
grer le parc auto vers l’électrique, inciter au covoitu-
rage, favoriser le report multimodal (utilisation des 
transports en commun et des vélos), améliorer la 
logistique urbaine sans oublier la réorganisation du 
travail et la réduction des mobilités professionnelles.. 
Nous allons découvrir dans ce chapitre quelques ex-
emples d’utilisation des données permettant aux col-
lectivités de transformer ces opportunités en projets 
concrets.

CARTE DES STATIONS DE VÉLO ET DES 
VOIES CYCLABLES

La cyclabilité s’intéresse à l’amélioration de la pra-
tique de vélo pour les usages personnels et profes-
sionnels (trajet domicile-travail). Outre les aspects 
Equipements (l’offre foisonnante sur les types de 
vélo et des modèles économiques: VAE, Cargo, 
libre-service, etc.), de nombreux services en ligne 
utilisent les données pour faciliter le passage au 
vélo: points de stationnement, disponibilité et lo-
cation des vélo en libre service, cartes des pistes 
cyclables, qualité et nature des voies, parkings 
sécurisés, trajets protégés, etc. Ces services s’ap-
puient sur des données produites par les collectiv-
ités, les opérateurs locaux voire des communautés 
OpenStreetMap. Généralement en open data, elles 
sont référencées sur le portail national transport.
data.gouv dans la base nationale des aménagements 
cyclables (aménagement et stationnement). Près 
d’une cinquantaine de collectivités publient ces don-
nées conformes à des standards établis par les par-
ties-prenantes. De grands acteurs associatifs nation-
aux comme Vélos & territoires produisent aussi des 
données au niveau national, en s’appuyant sur Open-

StreetMap où ils créent des services d’aide et d’infor-
mation comme VéloDataMap. Grâce à ces données, 
des services locaux ou nationaux de cartographie et 
d’aide à la mobilité vélo sont proposés aux usagers: 
Vélos & territoires, GéoVélo, TerraVisu. Ces appli-
cations sont généralisées partout où les données 
sont disponibles ( Lovelo à Rouen, Aménagements 
cyclistes dans les Pyrénées Atlantiques, Véloccitan 
à Toulouse, etc). Des acteurs économiques comme 
la MAIF proposent aussi des services pour une aide 
au choix d’un logement (AuxAlentours). Tous les 
grands systèmes de navigation (GoogleTransit, Ap-
ple Maps...) intègrent naturellement ces données et 
servent des millions d’usager en France.

FAVORISER LE REPORT MODAL SUR LES 
TRANSPORTS EN COMMUN

Les calculateurs d’itinéraires utilisent des données is-
sues des Systèmes d’Information Multimodale (SIM) 
dont la création, imposée par la loi voici plus de dix 
ans, incombe aux autorités organisatrices de trans-
ports (AOT). La plupart de ces SIM ont été déployés 
au niveau régional à l’image de Vianavigo (Ile-de-
France), MobiBreizh (Bretagne), JVmalin (Centre 
Val-de-Loire), Vialsace (Alsace) ou Lepilote sur la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence. Progressivement 
ces sites donnent accès à leurs données en open 
data. Cette ouverture a porté ses fruits. Aux côtés 
des applications officielles, les applications centrées 
sur la mobilité se multiplient. À Rennes on citera par 
exemple Wegoou et Ouestmonbus. Outre Navitia, 
véritable broker de données de transport, on men-
tionnera à nouveau Google Transit (intégré à Google 
Maps), Apple Plan et CityMapper. 

Optimiser les déplacements 
et développer les alternatives 
à la voiture individuelle

Nos déplacements, qu’ils soient sur des courtes ou longues distances, 
quotidiens ou exceptionnels, ont un coût environnemental élevé, ils 
induisent 31 % des émissions françaises de gaz à effet de serre, et la 
voiture représente une part considérable de cet impact.
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https://transport.data.gouv.fr/datasets/amenagements-cyclables-france-metropolitaine/
https://transport.data.gouv.fr/datasets/amenagements-cyclables-france-metropolitaine/
https://www.velo-territoires.org/
https://velodatamap.velo-territoires.org/vmap/dashboard/map?map_id=9&map_ext=-1254002.867%7C5092788.478%7C1761351.679%7C6769832.668
https://www.velo-territoires.org/
https://geovelo.app/fr/
https://demo-terravisu.solutions-territoriales.fr/visualiser/mobilites#layers=6801c59c6527bc3b3cf4796685249c9a&map=5.87/45.881/1.408
https://lovelolibreservice.fr/
https://data.le64.fr/explore/dataset/amenagements-cyclables/map/?location=12,43.46413,-1.4253&basemap=jawg.streets
https://data.le64.fr/explore/dataset/amenagements-cyclables/map/?location=12,43.46413,-1.4253&basemap=jawg.streets
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.lbt.letsbiketogether
https://auxalentours.maif.fr/
https://www.vianavigo.com/
http://mobibreizh.bzh/
http://www.jvmalin.fr/
https://www.vialsace.eu/
https://www.lepilote.com/
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.cgastebois.wego_rennes
http://ouestmonbus.com/
https://navitia.io/
https://maps.google.com/
https://maps.google.com/
https://www.apple.com/fr/maps/
https://citymapper.com/


30   Mobilité Mobilité   31

Ce marché est tellement important qu’une entreprise 
comme Intel a racheté il y a quelques années Moovit 
pour plus de 900 millions de dollars avec l’ambition 
de fournir 1,5 milliards d’usagers dans 3500 villes 
réparties sur 112 pays.

Tous ces projets ont fortement mûri au cours des 
dernières années grâce au travail très important 
mené par transport.data.gouv.fr qui a réussi l’exploit 
d’ouvrir près de 80% des données des AOT, dans 
un format standard, un régime de licence unifiée, 
sur une plateforme nationale de concentration et 
de services (API, statistiques, etc.). Grâce à cette 
plateforme, tous les acteurs de la mobilité publics ou 
privés peuvent utiliser des données homogènes et 
disponibles sur la quasi-totalité du territoire national. 
Les acteurs publics locaux peuvent ainsi utiliser les 
données de leur propre institution mais aussi celles 
des communes limitrophes pour développer l’usage 
des transports inter-urbains.

SYSTÈME DE COVOITURAGE

Outre le report modal de la voiture sur d’autres moy-
ens de transport, le covoiturage devient une pra-
tique de plus en plus utilisée par les français dans un 
cadre personnel ou professionnel. Généralisé par la 
plateforme BlaBlaCar qui apportait une sécurité et 
une place de marché performante, le covoiturage 
est devenue partie intégrante des stratégies de dé-
placement des collectivités: aménagement d’aires 
de stationnement, voie de circulation dédiées, régle-
mentations contraignantes (arrêtés de circulation), 
incitations financières (prise en compte comme frais 
de déplacement professionnel). 

Les données de covoiturage produites par les col-
lectivités et certains opérateurs (les concessions au-
toroutières et de parking par exemple) sont main-
tenant librement accessibles et respectent souvent 
des standards établis. Citons à nouveau le gros 
travail de transport.data.gouv pour l’élaboration de 
ces standards, leur adoption et la construction de 
la base nationale des lieux de covoiturage, nourris 
par plus d’une centaine de collectivités. Les cas de 
réutilisation de cette base sont nombreux: Applivoi-
ture, app Où vivre ?, carte interactive du départe-
ment des Pyrénées Atlantique, carte nationale des 
lieux de covoiturage par Koumoul, carte LesVoiture.
com, carte multi-services par OSMOSE (OpenStreet-
Map France) et de nombreuses cartes et services 
sur des portails open data de collectivités (région 
Bourgogne-Franche-Comté, Antibes, Rouen, Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme, etc.). 

Il faut noter que certains gisements de données qui 
nourrissent ces services sont coproduits par des asso-
ciations et citoyens engagés pour déclarer des lieux 

de covoiturage lorsque la commune ne prend pas 
en charge ce service (exemple: Nant résilience...).

VÉHICULES ÉLECTRIQUES

La très importante question du remplacement des 
véhicules à énergie fossile par des véhicules élec-
triques est évidemment un énorme défi industriel et 
économique. Mais les données interviennent dans 
l’équation lorsque les usagers se posent la ques-
tion de leur autonomie et de leurs trajets. Investir 
des dizaines de milliers d’euros sans savoir où re-
charger sa voiture avant de tomber en panne c’est 
un sujet de préoccupation évident. Depuis 2014, 
un grand programme national a été mis en place 
pour inciter les opérateurs et les collectivités à ou-
vrir les données des Bornes de Recharge Électrique 
(Infrastructure de Recharge Électrique ou IRVE) et à 
publier leurs emplacements dans une base nationale 
(IRVE), reprise par Bison Futé. Leur relative rareté et 
interopérabilité rend indispensable cette information 
sous peine d’errer dans les campagnes à la recher-
che de la bonne prise (contrairement aux pompes à 
essence).

Aujourd’hui plus de 18 000 stations sont déclarées 
en open data (recensement mars 2023). Des cartog-
raphies permettent de rechercher la localisation et le 
type de bornes à l’échelle communale, CartoMobile, 
TerraVisu, Carburants.org (sic), IGN, 123oBornesE-
lectriques, etc, avec de nombreuses fonctionnalités. 
OpenStreetMap permet aussi de collecter, d’enrichir 
et de publier ces données IRVE. France Data Réseau 
et le Syndicat Départemental Energie de Seine et 
Marne (SIG SDESM) ont publié un outil qui permet 
de connaître à l’échelle de toutes les communes et 
des EPCI du département le nombre, la puissance et 
le type de bornes, ainsi que la trajectoire de déploie-
ment.

OPTIMISER LA LOGISTIQUE URBAINE

Le transport des marchandises en ville a fait l’ob-
jet d’une grande enquête il y a quelques années, 
menée notamment par le LAET (laboratoire univer-
sitaire de Lyon). Les chiffres faisaient apparaître des 
taux de pollution importants dues aux livraisons en 
ville (de l’ordre de 21% de Co2 ou 50*% de NOx). 
Les études et enquêtes n’ayant pas été poursuivies, 
ces chiffres ne sont pas actualisés mais l’impact en-
vironnemental de la logistique urbaine reste très sig-
nificatif: la circulation des véhicules de livraison bien 
qu’indispensable pour irriguer les villes génère des 
pollutions importantes de l’air, consomme beaucoup 
d’énergies souvent non renouvelables, contribue à 
la congestion et l’accidentologie des centres-villes, 
impacte la qualité de l’espace urbain (bruit, tranquil-
lité de l’espace, stationnements sauvages, conflits 

d’usage). Les transporteurs, les commerçants, les 
citoyens, in fine les acteurs publics en charge des 
transports et de l’économie locale, ont donc besoin 
d’améliorer les conditions d’organisation des livrai-
sons pour réduire les externalités négatives et garan-
tir une meilleure efficacité logistique. Pour adresser 
cette problématique, les collectivités ont des com-
pétences et des outils réglementaires à leur disposi-
tion. Le plan de circulation par exemple peut organ-
iser les déplacements autorisés à certaines heures, 
les stationnements dédiés aux livraisons, les zones 
protégées, les obligations des commerçants. C’est 
par exemple l’ambition de la Région Ile-de-France 
avec le projet BAC IDF (base des arrêtés de circu-
lation), qui se fixe comme objectif de collecter tous 
les arrêtés de circulation des communes de la région 
pour créer un référentiel régional utile à la planifica-
tion des acteurs publics.

Une structure de capitalisation et d’animation na-
tionale, incubée au sein de l’ADEME et maintenant 
indépendante, la Fabrique de la Logistique, a voca-
tion à partager les bonnes pratiques pour la pub-
lication de données (standards et référentiels) afin 
d’accélérer l’amélioration des livraisons en France.

Chapitre 3

https://moovitapp.com/saint_etienne-3744/poi/fr
http://transport.data.gouv.fr/
https://transport.data.gouv.fr/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/base-nationale-des-lieux-de-covoiturage/
https://www.applivoiture.fr/aires-covoiturage
https://www.applivoiture.fr/aires-covoiturage
https://app.ou-vivre.fr/map/?x=245948&y=5894931&z=6.273057590018541&l=ouvivreinfra_carpool*%2Cadmin&lb=positron&config=apps/explore.xml&mode=d
https://data.le64.fr/explore/dataset/espace_covoiturage/map/?location=9,43.20889,-0.85098&basemap=jawg.streets
https://opendata.koumoul.com/applications/carte-des-lieux-de-covoiturage
https://opendata.koumoul.com/applications/carte-des-lieux-de-covoiturage
https://lesvoitures.fr/covoiturage/
https://lesvoitures.fr/covoiturage/
https://osmose.openstreetmap.fr/fr/map/#zoom=11&lat=46.9701&lon=2.7534
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/lieux-de-covoiturage-organisation-nant-resilience/
https://transport.data.gouv.fr/datasets/fichier-consolide-des-bornes-de-recharge-pour-vehicules-electriques
https://www.bison-fute.gouv.fr/recharge-electrique.html
https://e-cartomobile.vercel.app/
https://demo-terravisu.solutions-territoriales.fr/visualiser/mobilites#layers=c422562d8fcaf16325371b3d88937646&map=5.58/46.345/2.503
https://www.carburants.org/borne-electrique/
https://ign.fr/
https://123autobornelectrique.fr/geolocaliser-pour-trouver-les-bornes-publiques/
https://123autobornelectrique.fr/geolocaliser-pour-trouver-les-bornes-publiques/
https://sig.sdesm.fr/portal/apps/opsdashboard/index.html#/f9fd5569bbe14bcbb85b11a1ed67af9d
https://bac-idf.fr/
https://www.lafabriquedelalogistique.fr/
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Région Provence-Alpes-Côtes d’Azur

L’amélioration de la logistique urbaine est une 
préoccupation majeure en raison de ses impacts en-
vironnementaux et logistiques importants. Les régle-
mentations de circulation varient d’une collectivité à 
l’autre, ce qui complique la gestion des livraisons en 
milieu urbain. Les arrêtés de circulation, le plus sou-
vent municipaux, règlementent l’accès à des rues, 
pour certains types de véhicules (poids lourds,...), 
voire certains usages (livraison, urgence,...), par-
fois à certaines heures de la journée. Pour mieux 
comprendre et améliorer les livraisons, la Région 
Provence-Alpes-Côtes d’Azur a entrepris un projet 
visant à centraliser et ouvrir les arrêtés de circula-
tion émis par les différentes collectivités locales pour 
nourrir des outils d’aide à l’organisation des tournées 
à destination des transporteurs d’une part et, pour 
fournir aux acteurs publics des outils de diagnostic 
permettant d’homogénéiser les conditions de circu-
lation à l’échelle des bassins de vie d’autre part.

Or, chaque collectivité édicte des règles de cir-
culation assez hétérogènes dans la forme, sans 
cohérence inter-communales (ici les livraisons sont 
autorisée à partir de 8h, et à partir de 10h00 dans 
la commune limitrophe, etc.), et souvent sans con-
certation avec les professionnels ni communication 
publique hors panneaux de signalisation sur voirie.

La Région PACA s’est intéressée à la collecte et la 
centralisation des arrêtés de circulation pour ali-
menter des outils d’aide à la décision qu’il s’agisse 
de gestion des flux, d’organisation des tournées de 
transporteurs ou de diagnostic pour aider les acteurs 
publics à homogénéiser les conditions de circulation 
à l’échelle des bassins de vie.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Un schéma de données standardisé facilitant la 

numérisation des arrêtés de circulation a été testé 
avec quelques communes volontaires comme la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence et les communes 
qui la composent, ainsi que les villes de Nice, An-
tibes, Avignon. Pour dépasser le manque de sensi-
bilisation et de disponibilité des collectivités pour 
publier de tels actes en open data, la Région PACA a 
directement sollicité les services (voirie-mobilité et/
ou data). A échelle nationale, un travail de normalisa-
tion des données relatives aux arrêtés de circulation, 
soutenu par le Cerema, la Région IDF, a été publié 
et adopté sur schema.data.gouv.fr.

Enjeux de réplicabilité

Le projet a été mené en concertation avec 
d’autres régions (Région IDF et le projet BAC 
IDF) et d’autres intercommunalités. Les travaux 
sont d’ailleurs capitalisés par la structure natio-
nale “La Fabrique de la logistique” et Open-
DataFrance a été un acteur important dans 
l’animation des communautés et l’émergence 
des standards. Le Cerema, pôle d’expertise 
nationale au service des collectivités, s’est 
aussi beaucoup investi dans ce projet. Pour 
faciliter l’intégration de la réglementation 
poids lourds (les arrêtés donc) dans les GPS 
routiers, le service numérique DIALOG, incu-
bée au sein du de La Fabrique Numérique 
de l’Ecologie (MTE-MCT), propose une in-
frastructure nationale et robuste qui pourra 
servir tous les transporteurs. Les partenaires 
nationaux impliqués, l’existence de standards 
et la mise en place de plateformes de services 
à portée nationale sont de bons garants pour 
envisager un déploiement plus large.

“ La grande hétérogénéité des arrêtés 
de circulation, souvent inaccessibles, 
rend complexe l’organisation des 
tournées des transporteurs. Une base 
centralisée, des arrêtés normalisés 
et des outils de guidage ouverts leur 
permettront d’effectuer leurs livrai-
sons en réduisant les externalités 
négatives (pollution, embouteillages, 
stationnements sauvages) tout en 
améliorant le service pour tous les 
commerçants. ”

Julie Raffaillac,
Chargée de projets 
logistique régionale, 
direction des 
infrastructures 
et des grands 
équipements - 
Région PACA

Optimiser la livraison 
des marchandises grâce à 
une meilleure connaissance 
de la réglementation
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Application de suivi des arrêtés de circulation et de stationnement en île-de-France par BAC IDF

https://www.lafabriquedelalogistique.fr/
https://beta.gouv.fr/startups/dialogue.html
https://bac-idf.fr/
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Saint-Louis Agglomération

PHARE est un projet porté par Egis, en collaboration 
avec OpenDataSoft, pour développer un service qui 
répond aux enjeux sociaux et environnementaux des 
collectivités. Débutée en 2021 dans le cadre du pro-
gramme Accélérateur d’impacts de la Banque des 
Territoires, le projet PHARE est un outil de pilotage 
stratégique à destination des petites, moyennes et 
grandes collectivités, basé sur l’analyse et le croise-
ment de données territoriales. Il porte sur des théma-
tiques diverses: la mobilité, la sobriété foncière, 
l’énergie, etc.

Accélérer la stratégie des mobilités douces grâce 
un l’indice de cyclabilité. Egis a accompagné les 
services de Saint-Louis Agglomération (68) afin de 
développer, grâce à la plateforme PHARE, un outil 
d’aide à la décision sur le renforcement de l’offre de 
mobilités douces avec un intérêt particulier pour le 
développement du réseau cyclable. Grâce au croise-
ment de données liées aux infrastructures et à l’ac-
cidentologie, un indicateur de “cyclabilité” sur les 
tronçons de voirie de l’agglomération a été mis en 
place. Cet indice qualifie la facilité d’usage du vélo 
dans l’agglomération. 

Cet outil cartographique est pragmatique et utile 
pour les élus comme pour les services techniques. 
Basé sur une cartographie interactive, il met en lu-
mière les tronçons à forts enjeux pour les techniciens 
et propose également une série de chiffres clefs 
pour les élus.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Développé sur une base OpenDataSoft et dans le 
cadre d’une offre de service nationale, PHARE, en 
partenariat avec la Banque des Territoires, le pro-
jet s’appuie sur une plateforme solide, performan-
te et durable. Ces acteurs qui opèrent la solution 
apportent de nombreuses garanties techniques aux 
collectivités qui l’utilisentpolytechnique, le cabinet 
Pougets Consultant ou le Laboratoire de météorol-
ogie. Elle permet l’analyse et la synthèse de toutes 

les informations obtenues via des données ouvertes 
et offre la possibilité de voir immédiatement quels 
sont les travaux réalisables, quelle est la meilleure 
période pour les prévoir, quelles sont les écono-
mies financières et énergétiques qu’ils permettent et 
quelles sont les subventions à disposition pour les 
réaliser.

C’est un outil d’analyse utile pour faire des 
projections ou des améliorations. L’expérimentation 
a permis de travailler de manière désilotée et de 
proposer des clefs de lecture de nos infrastructures 
de mobilité douce sur le territoire. La plateforme 
nous permet d’interroger les futures priorités en 
matière d’investissement pour le territoire.

Enjeux de réplicabilité

S’appuyant sur une plateforme (OpenData-
Soft) et un intégrateur (EGIS) d’envergure 
internationale , la réplicabilité est facilitée 
grâce à une infrastructure et des services dis-
ponibles au niveau national. Les thématiques 
propres à chaque projet, ici l’indice de cy-
clabilité, sont cependant spécifiques.

Des travaux sont en cours au niveau national, 
via transport.data.gouv.fr, pour la définition 
de standards liés à la mobilité douce, notam-
ment le schéma: données d’aménagement cy-
clables. De nombreuses collectivités publient 
déjà des données conformes à ce standard: 
Metz, Montpellier, le département de Char-
ente-Maritime, ComCom de l’Albigeois, Pays 
de Brest, métropole, etc.
ville

Développer la cyclabilité 
du territoire

Chapitre 3

Cartographie interactive de la cyclabilité du territoire de Saint Louis Agglomération par EGIS
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https://schema.data.gouv.fr/etalab/schema-amenagements-cyclables/
https://schema.data.gouv.fr/etalab/schema-amenagements-cyclables/
https://www.egis-group.com/fr/articles/les-donnees-territoriales-nouvelle-manne-des-collectivites
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
Se chauffer, se déplacer, se nourrir, produire... l’énergie est omniprésente 
dans nos modes de vie. La transition énergétique est une nécessité pour 
atteindre les différents objectifs fixés et formalisés notamment dans la 
Programmation pluriannuelle de l’énergie.
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Un des objectifs visés par ce PPE est de faire émerg-
er les énergies renouvelables et les porter à 32 % 
de la consommation finale d’énergie en 2030. Dans 
le cadre de la loi d’accélération de la production 
d’énergies renouvelables, les collectivités sont impli-
quées directement dans l’atteinte de ces objectifs en 
déployant des zones d’accélération pour l’implanta-
tion d’installations terrestres de production d’éner-
gies renouvelables sur leur territoire.

En ce sens, les Territoires à Énergie Positive (TEPOS) 
représentent un nombre grandissant de territoires 
conscients de la nécessité de changer de modèle 
économique de développement en investissant dans 
la production locale et écologique d’énergie.

Des territoires pionniers tels que celui des Vosges 
Centrales, a mené, en régie, une étude dédiée au 
potentiel Énergie Renouvelable et de Récupéra-
tion (EnR&R) afin de d’intégrer les opportunités 
énergétiques locales dans sa stratégie d’aménage-
ment (SCOT)11. De manière assez exemplaire, l’ob-
servatoire Climat-Air-Energie du Grand Est est im-
pliqué et communique en open data les données 
nécessaires au suivi de ce projet et contribue ainsi à 
son évaluation.

LE RÔLE DES OBSERVATOIRES RÉGION-
AUX ÉNERGIE CLIMAT (OREC)

Ces observatoires spécialisés utilisent les données 
énergétiques (électricité, gaz, bois, réseau de 
chaleur, etc.) pour créer des indicateurs relatifs 
aux émissions de gaz à effet de serre (GES) dans 
différentes zones géographiques. Tous les OREC 

utilisent les données, soit collectées, soit publiées 
par l’Agence ORE, pour créer des indicateurs à dif-
férentes échelles territoriales, telles que EPCI, com-
mune, SCOT, département, Région, CRTE. Ces don-
nées sont essentielles pour élaborer des scénarios 
et évaluer les impacts des politiques publiques liées 
aux énergies renouvelables. Le Réseau des Agenc-
es Régionales de L’énergie et de l’Environnement 
(RARE) permet d’outiller mais aussi de faciliter les 
échanges d’expériences, de savoirs et de savoir-faire 
entre les agences et observatoires régionaux.

FACILITER LE DIAGNOSTIC DES OPPOR-
TUNITÉS DE DÉVELOPPEMENT DES ENR 
DANS LES TERRITOIRES

Le Ministère Écologie Énergie Territoires (MTECT/
DGEC) a fait appel au Cerema et à l’IGN afin de 
permettre aux communes une évaluation rapide de 
leur potentiel d’implantation et pour les aider à plan-
ifier leur développement. Le portail cartographique 
des ENR a été ouvert en version bêta en mai 2023.
Les réseaux de chaleur représentent un réel potentiel 
en France et leur exploitation permettrait l’utilisation 
d’une source d’énergie durable, écologique et lo-
cale.

La société namR (offre sur le potentiel solaire et 
produits EcoClikSolar / asknamR-data) propose à 
l’échelle nationale des outils de diagnostic sur le 
parc photovoltaïque installé, et d’évaluation du po-
tentiel d’installation en panneaux solaires, à l’échelle 
d’un bâtiment, d’une parcelle ou d’une commune. 
namR utilise pour cela de nombreuses bases de 
données (cadastre, base des bâtiments, réglementa-

Accélérer les déploiements 
des énergies renouvelables 
pour atteindre une neutralité 
carbone en 2050

La France s’est fixée dans la loi pour la Transition Énergétique et la Crois-
sance Verte (LTECV) des objectifs pour atteindre une neutralité carbone 
en 2050. Ces objectifs sont déclinés à travers la Programmation plurian-
nuelle de l’énergie (PPE) et la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC).

tion, restriction au titre des monuments historiques, 
etc.), qu’elle complète par des données massives, 
générées par des modules d’Intelligence Artificielle 
à partir d’images (orthophoto) ou d’informations 
non structurées. Cette offre a été déployée dans de 
nombreux territoires d’expérimentation (La Rochelle, 
département du Nord, …).

A échelle nationale, “Géothermies” met à disposi-
tion des informations spécifiques (projets en cours, 
contacts, ressources...) afin de d’évaluer et valoris-
er les déploiements géothermiques pour chaque 
région. L’ADEME propose aussi un autre outil de 
diagnostic, OPERAT, pour le recueil et le suivi des 
consommations d’énergie du secteur tertiaire. Ces 
services sont ouverts en particulier à tous les acteurs 
publics territoriaux comme outil d’aide à la décision 
(identification, priorisation, mobilisation des aides, 
suivi).

RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Les collectivités territoriales ont déployé ces dernières 
années des actions significatives visant à améliorer 
également l’efficacité énergétique et la qualité de 
leur éclairage public. Dans cette optique, de nom-
breux territoires ont choisi de déléguer cette com-
pétence de l’éclairage, notamment sa maintenance, à 
des syndicats spécialisés. Ces derniers sont chargés 
de piloter l’éclairage sur les territoires concernés, 
en mettant en place des stratégies d’entretien et de 
modernisation. De plus, afin d’optimiser davantage 
cette gestion, certaines collectivités ont opté pour la 
mise en œuvre de délégation de compétences par 
le biais de services numériques, en utilisant des ar-
moires communicantes. Cette approche permet un 
pilotage plus précis et réactif, notamment en ce qui 
concerne le contrôle des lampadaires, favorisant ain-
si une meilleure maîtrise des coûts énergétiques et 
ainsi, une réduction de l’empreinte environnemen-
tale. En ce sens, le programme Lum’ACTE, animé par 
la FNCCR, permet d’aider les collectivités à agir en 
faveur de la rénovation de leur parc d’éclairage.

11 : https://www.scot-vosges-centrales.fr/page/Potentiel-de-developpement-91.html

12 : https://www.cerema.fr/fr/actualites/conception-schema-directeur-modula  
 tion-eclairage-ville-saint

Notes de bas de 
page 
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https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
https://cler.org/association/nos-actions/tepos/
https://observatoire.atmo-grandest.eu/inventair/?tab=ind
https://observatoire.atmo-grandest.eu/inventair/?tab=ind
https://www.agenceore.fr/
https://rare.fr/
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.geothermies.fr/espace-regional
https://operat.ademe.fr/#/public/home
https://www.programme-cee-actee.fr/aap/lumacte/
https://www.scot-vosges-centrales.fr/page/Potentiel-de-developpement-91.html
https://www.cerema.fr/fr/actualites/conception-schema-directeur-modulation-eclairage-ville-saint
https://www.cerema.fr/fr/actualites/conception-schema-directeur-modulation-eclairage-ville-saint
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Montpellier Méditerranée Métropole

Montpellier Méditerranée Métropole a développé un 
cadastre solaire pour identifier le potentiel solaire 
de la toiture des habitations ou bâtiments et ainsi 
étudier la possibilité de produire de l’électricité avec 
la pose notamment de panneaux solaires photovol-
taïques.

L’objectif de la Métropole de Montpellier est de mul-
tiplier par 2 la part d’énergie renouvelable locale 
dans la consommation d’ici 2026 et d’atteindre 44% 
de cette part à l’horizon 2050. Ces objectifs répon-
dent par ailleurs aux engagements du Plan Climat 
Air Énergie Territorial Solidaire.

Les données produites permettent l’évaluation de l’ir-
radiation solaire incidente sur chacune des toitures 
du territoire d’étude. Ainsi, l’analyse vise l’identifi-
cation des toitures les plus intéressantes pour la 
pose de modules photovoltaïques ou de capteurs 
solaires thermiques en prenant en compte le patri-
moine sauvegardé du territoire. Ce gisement solaire 
des toitures est calculé en corrigeant les données 
météorologiques mesurées sur le territoire pour 
prendre en compte les masques (ombrages), l’ori-
entation et l’inclinaison des toitures. Le calcul est 
d’abord effectué au niveau de chaque mètre carré 
de toiture de chaque bâtiment, avant d’être agrégé 
au niveau de la toiture dans son entièreté pour per-
mettre une meilleure exploitation des résultats.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Outre Cythelia Energy, des acteurs clés tels que 
l’Agence Locale de l’Energie et du Climat et la 
Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) ainsi 
que la Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) 
jouent un rôle essentiel dans la promotion et l’us-
age de ce cadastre solaire et l’accompagnement des 
projets d’installations auprès des entreprises et des 
particuliers. En interne, alimenté par le service SIG 
de la métropole, ce service est mobilisé par l’unité 
de la transition énergétique pour accompagner les 
communes afin de détecter le potentiel de leur pat-
rimoine.

Enjeux de réplicabilité

Cythelia Energy propose un géo commun utile 
au diagnostic de ce potentiel solaire à travers 
sa plateforme “France Potentiel Solaire”. Sou-
tenu par l’Ademe, “Les Générateurs” est un 
réseau national de conseillers éolien et pho-
tovoltaïque qui guide les collectivités dans 
le développement de projets en alignement 
avec leurs objectifs locaux et régionaux.

L’IGN et le Cerema propose également à 
travers son portail cartographique ENR un 
service destiné à aider les communes à iden-
tifier les zones propices au développement 
des énergies renouvelables, en fournissant 
des données objectives et des pré-traitements 
pour soutenir leur prise de décision, notam-
ment en lien avec la loi sur l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables.

“ Cet outil, au cœur des enjeux des 
zones d’accélération des énergies  
renouvelables et des engagements  
du PCAET de la métropole, est dédié  
à révéler tout le potentiel solaire des 
particuliers, des professionnels et des 
collectivités locales. Pour en tirer pleine-
ment profit, il requiert une action 
proactive de communication pour 
faire connaître ses avantages  
et ses bénéfices. ”

Patrice Guionnet,
Chargé de mission 
énergies renouvelables, 
mission transition 
énergétique et 
climatique - Montpellier 
Méditerranée 
Métropole

Mesurer et partager le 
potentiel solaire du territoire

Cadastre solaire de Montpellier Méditerranée Métropole 

https://france-potentiel-solaire.cadastre-solaire.fr/
https://lesgenerateurs.ademe.fr/
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://montpellier3m.cadastre-solaire.fr/
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Métropole de Lyon

Application unique en France, basée sur le princi-
pe du “self data”, Ecolyo incite les habitants de la 
Métropole du Grand Lyon à réduire leurs consom-
mations d’énergie et d’eau. Ce service permet aux 
usagers de suivre leurs propres consommations 
électriques (accès aux données du compteur Linky 
d’Enedis), de gaz (compteur Gazpar de GrDF) et 
d’eau (compteur Teleo de Eau publique du Grand 
Lyon). Au-delà du tableau de bord, Ecolyo a pour vo-
cation d’accompagner les citoyens dans le change-
ment de leurs habitudes avec des conseils qui leurs 
sont adressés, des défis individuels (à termes col-
lectifs) proposés, pour réduire en priorité consom-
mations. Le service se base sur une approche orig-
inale de la gestion de la donnée personnelle. Plutôt 
qu’une plateforme centralisée, elle prend la forme 
d’espaces privés individuels en ligne où chaque util-
isateur rassemble de manière automatisée ses don-
nées et accède à des services pour les exploiter sans 
devoir les partager avec un tiers, pas même avec la 
Métropole. Cette nouvelle approche, baptisée “self 
data” garantit une confidentialité totale des données 
et leur réappropriation par les usagers.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Basé sur des “clouds personnels”, ce service permet 
une sécurisation et une maîtrise de ses données per-
sonnelles pour les exploiter à son propre bénéfice. 
En matière de gouvernance, le bénéficiaire d’Ecolyo 
devient acteur du numérique et de la transition en-
vironnementale via l’utilisation de ses données. Le 
design a été très étudié et un psychologue social 
a accompagné le projet et analysé le ressenti des 
usagers. 

La collectivité replace les citoyens au cœur du 
numérique en leur redonnant la main sur leurs don-
nées personnelles afin qu’ils les exploitent pour con-
tribuer à la réduction globale de l’impact environne-
mental.

Enjeux de réplicabilité

Le service est open source. Les développe-
ments sont publiés sur une forge et la docu-
mentation précise la démarche, l’architecture, 
les connecteurs, API, permettant d’intégrer 
les données personnelles. D’autres territoires 
souhaitent répliquer ce service, cependant, 
on note des limites juridiques dans cette répli-
cation (convention avec les opérateurs, con-
sentement) plus que technologiques, même 
si le choix de l’architecture informatique est 
jugé encore assez complexe et à adapter à 
chaque contexte local.

“ C’est d’un nouveau service public 
dont il s’agit, à la croisée des enjeux 
numériques et environnementaux,  
un moyen utile aux citoyens pour 
s’approprier individuellement les béné-
fices collectifs de l’usage des données 
et maîtriser leurs consommations. ”

Marion Bertholon,
Chargée de services 
numériques pour 
la transition 
énergétique, 
délégation transition 
environnementale 
et énergétique, 
direction 
environnement 
écologie énergie - 
Métropole Grand 
Lyon

Impliquer les citoyens 
dans la réduction de leurs 
consommations d’énergie

Chapitre 4

Application Ecolyo développée par la Métropole du Grand 
Lyon 

https://ecolyo.com
https://forge.grandlyon.com/groups/web-et-numerique/factory/llle_project/
https://ecolyo.com
https://ecolyo.com
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AMÉNAGEMENT & LOGEMENT
Au cours de ces dernières années, la rénovation énergétique des 
bâtiments s’est imposée comme une politique publique prioritaire 
répondant à des enjeux environnementaux, économiques et sociaux. Les 
résultats de l’action publique sont mesurés par des observatoires dédiés 
à travers des indicateurs de suivi abondants, dispersés, difficilement 
accessibles au niveau intercommunal et peu comparables entre 
territoires.
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Pour cibler prioritairement les “passoires ther-
miques” et lutter contre la précarité énergétique, 
les acteurs publics ont mis en place plusieurs dis-
positifs réglementaires; des aides financières et des 
services publics de proximité. Ces dispositifs sont 
peu (mauvaise connaissance des droits) ou mal em-
ployés (abus de certains prestataires décourageants 
les bénéficiaies potentiels). Dans la perspective de 
massification de la rénovation énergétique, le pro-
gramme SARE, piloté par l’Ademe et co-porté à un 
niveau régional, vise à augmenter la capacité d’in-
formation, de conseil et d’accompagnement des 
ménages avec davantage de conseillers.

DES OUTILS POUR RÉDUIRE LA CONSOM-
MATION D’ÉNERGIE DES HABITATIONS

Le croisement de données ouvertes, tels que les 
logements vacants, les diagnostics de performance 
énergétique, le nombre de professionnels et artisans 
présents sur le territoire, permettent d’obtenir des 
indicateurs pour mieux cibler et accompagner les 
projets de rénovation des logements. A ce titre, l’Ob-
servatoire National de la Rénovation Energétique 
(ONRE) propose des outils pour consolider les chif-
fres des opérations de rénovation réalisées chaque 
année en France.

Face à cet enjeu de montée en compétence des 
EPCI sur la rénovation énergétique et pour simplifier 
le parcours de l’usager afin d’accélérer la massifica-
tion de la rénovation énergétique, le Ministère de la 
Transition écologique, à travers les DREAL, met en 
place un outil d’aide au diagnostic et au pilotage des 
aides disponibles. Expérimenté par la DREAL Nor-
mandie en phase pilote, il sera accessible à terme 
à l’ensemble du territoire national: la Boussole de la 
rénovation énergétique.

DES PROGRAMMES D’AIDES STRUCTUR-
ANTS POUR LES TERRITOIRES

C’est le cas du programme ACTEE (Action des col-
lectivités territoriales pour l’efficacité énergétique) 
dispositif animé par la FNCCR. Son objectif, mettre 
à disposition et financer des outils d’aide à la déci-
sion pour aider les collectivités à développer des 
projets de rénovation énergétique des bâtiments 
publics.

La Banque des territoires propose de son côté aux 
élus et décideurs locaux, une offre dédiée pour la 
rénovation des bâtiments scolaires (diagnostic et fi-
nancement) EduRenov. Cela se décline en plusieurs 
outils: un diagnostic territorial (MonComparateurEn-

Prioriser et accompagner 
la rénovation des bâtiments

En 2019, le bâtiment était responsable de 17 % des émissions brutes 
de GES en France, 24 % de CO2, et c’était le plus gros consommateur 
d’énergie (45%) juste devant les transports (44%). Le secteur résidentiel 
représentait à lui seul 10 à 14 % des émissions de GES par habitant. La 
rénovation énergétique joue donc un rôle central dans la lutte contre 
le changement climatique et la France s’est assignée des objectifs con-
traignants en matière de rénovation énergétique au travers différentes 
lois, notamment en 2021 la loi Climat et résilience : atteinte en 2050 de 
la norme “bâtiment basse consommation” pour tout le parc immobilier, 
obligations de rénovations des passoires thermiques, rénovation de 500 
000 logements par an, optimisation de la performance des rénovations 
énergétiques menées.

ergétique), une cartographie des consommations 
énergétiques des bâtiments publics (PrioReno) et 
un pré-diagnostic complet du parc des écoles (Mon-
DIagEcole). Ces services sont gratuits et s’appuient 
sur de nombreuses données publiques. Le Cerema 
quant à lui propose à travers l’outil RenovAir de me-
surer l’impact de la rénovation énergétique de bâ-
timents basse consommation sur la qualité de l’air 
intérieur.

SOBRIÉTÉ FONCIÈRE ET ZÉRO 
ARTIFICIALISATION NET

Les sols préservés apportent de nombreux bénéfic-
es, en termes de biodiversité, de rafraîchissement 
de la ville, d’infiltration des eaux de pluie... Pour les 
préserver, la France s’est fixée l’objectif d’atteindre le 
“Zéro Artificialisation Nette des sols” en 2050, avec 
un objectif intermédiaire de réduction de moitié du 
rythme de consommation d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers d’ici 2031. Porté par les ministères 
de la Transition Écologique et de Agriculture, le Por-
tail de l’Artificialisation, réalisé par le Cerema, vise 
à documenter les données utiles au suivi de l’artifi-
cialisation des sols et de la consommation d’espace. 

A travers un tableau de bord et des analyses de la 
consommation d’espaces naturels et agricoles, cet 
outil interactif permet d’interroger les données et 
d’alimenter des portraits de territoire (cartographie 
et infographie). D’ici à fin 2024, appuyé par l’usage 
d’intelligence artificielle via l’IGN, la base de don-

nées d’occupation du sol grande échelle (OCSGE) 
permettra de décrire l’occupation et de l’usage du 
sol de l’ensemble du territoire métropolitain et des 
départements et régions d’outre-mer.

Pour appuyer ces projets de rénovation, UrbanVi-
taliz est un service public soutenu par le Cerema, 
la DGALN, l’ANCT et l’Etablissement Public Foncier 
du Nord-Pas-de-Calais, en collaboration avec beta.
gouv.fr. Il offre un soutien gratuit aux collectivités 
confrontées à des défis d’aménagement pour la re-
conversion des friches, conformément aux objectifs 
de sobriété foncière.

D’autres ressources permettent de prioriser les ac-
tions de rénovation. Pas de vacances est un outil 
d’intérêt général oeuvrant pour une meilleure com-
préhension de la vacance des logements disponibles 
à échelle communale. L’Observatoire National des 
Bâtiments, ONB, est un géocommun dédié aux bâti-
ments réalisé en partenariat avec l’IGN, le Cerema, 
le CSTB, l’ADEME et des acteurs académiques. Il of-
fre une base de données nationale, IMOPE, constitu-
ant le premier référentiel commun fusionnant toutes 
les données territoriales caractérisant les bâtiments 
à l’échelle de l’adresse. Ce géoservice permet une 
manipulation et visualisation simple de l’information, 
accessible à tous, à tous les niveaux (l’adresse, la 
propriété bâtie et non bâtie, la parcelle, la commune, 
l’EPCI, le département, ...) et à travers toutes ses di-
mensions (techniques, énergétiques, économiques, 
sociales, urbanistiques...).
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https://www.ecologie.gouv.fr/sare-service-daccompagnement-renovation-energetique
https://www.ecologie.gouv.fr/sare-service-daccompagnement-renovation-energetique
https://www.ecologie.gouv.fr/observatoire-national-renovation-energetique
https://prel.lab.sspcloud.fr/
https://prel.lab.sspcloud.fr/
https://www.programme-cee-actee.fr/
https://www.banquedesterritoires.fr/edurenov/solutions
https://www.banquedesterritoires.fr/mon-comparateur-energetique#/synthese/030350
https://www.banquedesterritoires.fr/mon-comparateur-energetique#/synthese/030350
https://www.banquedesterritoires.fr/offre-prioreno
https://www.banquedesterritoires.fr/mon-diag-ecoles
https://www.banquedesterritoires.fr/mon-diag-ecoles
https://www.cerema.fr/fr/actualites/mesurer-impact-renovation-energetique-batiments-basse
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/carte-programmation-production-ocsge
https://urbanvitaliz.fr/
https://urbanvitaliz.fr/
https://pasdevacances.org/
https://www.imope.fr/
https://www.imope.fr/
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Région des Hauts-de-France

tRees, service développé par namR, vise à établir un 
pré-diagnostic de la performance énergétique d’un 
parc éducatif à grande échelle. Il permet de décri-
re les données techniques des bâtiments constituant 
l’établissement, et d’évaluer, en lien avec ses car-
actéristiques, les travaux de rénovation énergétique 
prioritaires. Il s’agit d’un outil d’aide à la décision 
pour les collectivités, les gestionnaires d’établisse-
ments et les partenaires privés.

Ce projet est né dans le contexte des certificats 
d’économie d’énergie, l’un des principaux instru-
ments de la politique de maîtrise de la demande 
énergétique. La région Hauts-de-France a été choisie 
comme territoire d’expérimentation avec l’implica-
tion de différents acteurs comme le département du 
Nord. Le projet a permis l’analyse de plus de 19 000 
bâtiments, il a mobilisé plus de 120 bases de don-
nées et 36 modèles prédictifs. L’ambition est de don-
ner des outils de synthèse, de simulation et de pri-
orisation pour la rénovation des bâtiments scolaires. 
Grâce à l’intelligence artificielle, ce service exploite 
essentiellement des données en open data qu’elle 
rend interopérable au bâtiment, qu’elle fiabilise et 
enrichit à partir de traitement de machine learning 
(prédiction à partir de base de connaissances) et de 
traitements d’images. Focalisé sur la gestion intel-
ligente des bâtiments, elle propose une approche 
quantitative, sans déplacement physique, qui peut 
être complétée par des éléments qualitatifs faisant 
appel à la contribution des gestionnaires locaux. 
Cette démarche peut être déclinée sur d’autres vo-
lets de la gestion des bâtiments: les habitations rés-
identielles (partenaire du projet MonSimulateurEn-
ergétique de la Banque Postale), les calculateurs 
de potentiels de production solaire (projet Cadas-
tre solaire de La Rochelle) ou encore de prédiction 
fine sur l’exposition et la vulnérabilité aux risques 
climatiques (compagnies d’assurance et collectivités 
locales). Le projet a permis de valider les indicateurs 
de pilotage pertinents, les principes d’utilisation et 

de génération massive des données, leurs limites et 
les besoins spécifiques des différentes collectivités 
impliquées dans le projet.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Le service s’appuie sur des centaines de jeux de 
données en open data que namR complète par 
de très nombreuses données contextuelles grâce 
à l’utilisation d’algorithmes de traitement poussés 
(Intelligence Artificielle). Sans surprise, la qualité, 
la disponibilité et la fraîcheur des données ont été 
des points essentiels pour mener à bien ce projet. 
namR a enrichi les traitements automatiques par des 
logiciels complémentaires de saisie locale (tel DPE 
qui n’est pas disponible, tel contexte particulier de 
construction, des données erronées, etc.). Le pro-
jet a permis à la fois l’exploitation fine de données 
pour aider au diagnostic et la priorisation des ac-
tions (meilleur ROI) mais aussi à la production de 
nouvelles données, qui peuvent intéresser d’autres 
acteurs publics et privés.

Enjeux de réplicabilité

Les données mobilisées à travers ce service 
sont produites à échelle nationale et acces-
sibles en open data. Cependant, les besoins 
fonctionnels de chaque territoire sont encore 
assez différents et ils engendrent une ap-
proche spécifique en termes de design de 
service et d’animation. La création d’un iden-
tifiant unique du bâtiment (BatID - Référentiel 
National des Bâtiments) pourra devenir une 
véritable donnée pivot afin de croiser les jeux 
de données essentiels à l’identification et le 
suivi de la rénovation des bâtiments.

“ Notre ambition est de répondre aux 
besoins de planification de la rénova-
tion des bâtiments des collectivités 
locales grâce à l’utilisation massive de 
données qui sont accessibles en open 
data ou que nous générons grâce à 
l’IA. Il s’agit alors de corriger, de  
compléter, d’enrichir des données 
déjà disponibles. ”

Annelise Castres 
Saint Martin, 
Chief product 
officer - NamR

Massifier la rénovation 
énergétique des 
établissements scolaires
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Plateforme tRees pour aide à la décision et suivi des démarches de rénovation par namR

https://trees.namr.com
https://rnb.beta.gouv.fr/
https://rnb.beta.gouv.fr/
https://trees.namr.com
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 Direction générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature (DGALN)

La loi Climat et Résilience et ses décrets d’applica-
tion incitent les collectivités à préserver leurs sols 
à travers la diminution d’environ 50% du rythme 
de consommation d’espaces naturels, agricoles, et 
forestiers mais aussi de viser le Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN) grâce à l’équilibre entre le total des sur-
faces artificialisées et renaturées.

Le service “Mon Diagnostic Artificialisation” est né 
du constat que s’il existait des observatoires région-
aux sur la consommation et l’artificialisation des sols, 
il n’y avait pas un référentiel national commun, ni 
dans les données utilisées (présence ou absence 
selon les régions, maille géographique différente), 
ni dans les services d’observation et de diagnostic 
proposés aux acteurs territoriaux, services décon-
centrés de l’état et collectivités.

Porté par la direction générale de l’Aménagement, 
du Logement et de la Nature (DGALN), “Le Diag-
nostic Artificialisation” est donc née de la volonté 
d’uniformiser les données, les services et de mutu-
aliser les ressources techniques pour proposer un 
outil d’observation et de planification sur les con-
sommations et l’artificialisation des sols.

Cet outil permet d’estimer la trajectoire d’une col-
lectivité selon sa consommation d’espaces des 10 
dernières années et ses projets d’aménagement 
à l’horizon 2031. Les diagnostics sont possibles à 
l’échelle de la commune, de l’EPCI, du SCoT, du 
département ou de la région.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

isables, quelle est la meilleure période pour les Le 
service s’appuie sur des bases de données foncières 
(statut de la parcelle “Nature Agriculture ou Foresti-
er”) et sur les données relatives à l’artificialisation 
de sols, base mise en place par l’IGN sous le nom  
d’ OCcupation des Sols - Grande Echelle (OCS-GE), 
en cours de généralisation. Pour être exploitable, il 

nécessite des séries de données temporelles per-
mettant de comparer l’évolution de l’occupation des 
sols entre plusieurs périodes. La disponibilité des 
données actuelles permet de valider le service dans 
le département du Gers (échelle temp. 2016-2019), 
prochainement la Seine-et-Marne (77) et l’Essonne 
(91), avec une cible de 15 départements couverts à 
fin 2023.

Mené selon des méthodes éprouvées dans le cadre 
de beta.gouv, le projet met en œuvre de bonnes 
pratiques garantes de la bonne adaptation aux be-
soins et de la qualité du service: méthode agile, UX 
design, validation régulière du périmètre fonction-
nel par les utilisateurs. En ce sens, des territoires 
pilotes sont sollicités tout au long du projet: Nou-
velle Aquitaine, Ile-et-Vilaine, Gers... Des animations 
spécifiques sont organisées à destination des collec-
tivités locales pour les sensibiliser, faire connaître 
l’outil et recueillir des feedback. L’objectif est de 
donner aux collectivités et acteurs publics un outil 
d’observation efficace pour préserver les espaces 
naturels.

Enjeux de réplicabilité

Le projet étant porté par une structure natio-
nale, toutes les collectivités peuvent utiliser 
ce service, gratuitement, à de nombreuses 
échelles territoriales (communal, intercommu-
nal, départemental ou régional).

Par définition transversal entre plusieurs 
ministères (Ecologie, Aménagement, Agri-
culture), le portage par beta.gouv apporte 
de bonnes garanties en termes d’industriali-
sation.

Faciliter la mise en oeuvre 
du Zéro Artificialisation Nette

consommation d'espaces NAF 2009-2022 Région
Nouvelle-Aquitaine
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Portail de visualisation de données de suivi de l’artificialisation des sols
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https://mondiagnosticartificialisation.beta.gouv.fr/
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/
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PILOTAGE INTERNE PAR LA
RÉAPPROPRIATION DE LA DONNÉE,
UN NOUVEAU PRÉREQUIS À L’OPEN
DATA ?
La transformation numérique de l’action publique engendre la 
recherche constante d’équilibre entre efficience et qualité de services. 
La mobilisation en interne de “données métiers” aide à mieux évaluer, 
piloter et accompagner les politiques publiques, mais aussi à créer de 
nouveaux services au public correspondants aux usages et aux attentes des 
utilisateurs, et enfin à améliorer la performance des processus y compris 
administratifs des collectivités.
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Suivi et évaluation 
des politiques publiques 
par la donnée

Une nouvelle approche de l’open data : La dynamique d’ouverture des 
données qui s’est accélérée à partir de 2016 après la promulgation de la 
Loi pour une République numérique, voit la croissance du nombre de ter-
ritoires engagés dans l’open data ralentir dès 2022. On peut juger cette 
situation préoccupante ou, avec une analyse plus fine, constater que les 
collectivités se réapproprient dorénavant et dans un premier temps, leur 
patrimoine de données, pour mieux envisager dans un second temps une 
ouverture de données de meilleure qualité dont la pérennité de la diffu-
sion est assurée. 

L’exemple du département de la Mayenne (projet 
“CloseData”) est en cela, emblématique. Aussi, on 
constate que la communication, la sensibilisation 
autour de l’open data, les initiatives militantes pour 
le droit d’accès à la donnée, ont porté leurs fruits, 
car si des collectivités territoriales n’ont pas forcé-
ment mis en œuvre l’open data, leurs élus, leurs 
agents, ont maintenant bien compris le potentiel 
que recèlent les données. De plus en plus nom-
breux à initier un pilotage des politiques publiques 
par des tableaux de bord, observatoires, supervi-
seurs... Ils ont une vision de la donnée plus globale 
et dédient moyens et ressources pour garantir à la 
puissance publique l’accès aux données servant 
l’intérêt général, celles qui sont ouvertes comme 
celles qui ne peuvent pas l’être. 

L’enjeu est d’alimenter l’”hypervision” du territoire 
et on trouve dans cet esprit Toulouse Métropole 
avec sa plateforme IA Data de pilotage du territoire 
via notamment les données issues de capteurs 
(IoT), Coeur-Entre-Deux-Mers avec sa démarche de 
maîtrise du foncier agricole, le projet “Terreze” de 
l’agglomération et de la ville de La Rochelle pour 
atteindre la neutralité carbone, Ekitia avec une 
approche partenariale de l’exploitation éthique des 
données... Malgré le glissement de l’ouverture vers 
la notion de partage ou d’accès, il subsiste toujours 
une forte corrélation entre l’engagement dans une 
démarche open data d’un territoire et le dévelop-

pement d’usages - dont le pilotage des politiques 
publiques - par ses services et par son écosystème 
local : la culture de la donnée qui émerge nourrit 
à la fois la dynamique de diffusion des données et 
les pratiques de réutilisation. 

LES MÉTIERS PRENNENT LE “DATA LEAD”

Au-delà du service d’information géographique, 
de la direction du numérique ou informatique, sou-
vent les premiers à avoir traduit opérationnellement 
les obligations de mise à disposition des données, 
l’open data a désormais, dans les plus grandes col-
lectivités, une organisation dédiée (Direction de la 
donnée, service de gouvernance de la donnée...). 
De même l’instauration du Règlement Général eu-
ropéen de Protection des Données (RGPD) a né-
cessité une formation touchant un grand nombre 
d’agents au cœur des services assurant les missions 
opérationnelles de la collectivité. Ainsi, en traitant 
globalement de son accès, ou en engageant des dé-
marches pour améliorer sa qualité, sa sécurité, on a 
replacé la donnée au cœur même de l’action des di-
rections métiers (traitant notamment des transports, 
du social, de l’urbanisme...). L’arrivée dans leurs ser-
vices de data scientists, data stewards, et même d’Ad-
ministrateurs généraux de données énergie, mobil-
ité... prouvent la volonté accrue d’exploiter toujours 
plus finement les données pour adapter leurs actions 
dans un contexte de raréfaction de l’argent public. 

Les métiers ont en outre l’avantage de pouvoir juger 
plus aisément de l’impact de cette nouvelle exploita-
tion des données car ils sont en prise directe avec 
le “terrain” et leurs usagers (compétences liées à 
l’assainissement, à l’eau potable, aux prestations so-
ciales, aux transports, etc).

LES CLÉS D’UN PILOTAGE PAR LA DONNÉE

On observe donc une montée significative en com-
pétences des plus grandes collectivités, passant 
d’une approche technologique à l’élaboration d’une 
vision politique de la donnée, atout majeur pour 
faire de cette donnée la clé du pilotage de l’action 
publique. Il est maintenant essentiel d’accélérer la 
mutualisation en encourageant ces collectivités, 
généralement de strate administrative supérieure 
(Métropole, Département, Région), à accompagner 
les collectivités sans ingénierie (communes notam-
ment). Ces démarches de soutien existent déjà et 
ont montré leurs bénéfices sur le pilotage global des 
politiques locales, en permettant leur alimentation 
en données issues de différentes collectivités agis-
sant pour, et sur, un seul et même territoire.

On observe en parallèle une réappropriation par 
les collectivités matures de la valeur des données 
rendues accessibles pour leurs propres services, et 
la mise en œuvre d’une véritable “data driven poli-
cy” voire d’un “data-driven public sector” avec l’ar-
rivée de l’intelligence artificielle, sous réserve de sa 

maîtrise et de son explicabilité. Parmi les exemples: 
optimisation et prédiction de l’approvisionnement 
des cantines par Nantes Métropole, analyse pré-
dictive des conflits d’intérêt des élus par Toulouse 
Métropole, optimisation et massification de la réno-
vation (tRess) avec une reconnaissance d’images par 
la Région Hauts de France...

Enfin, le fait de considérer la donnée comme un ac-
tif stratégique par les collectivités, une ressource col-
lective, un “commun”, offre à la donnée une nouvelle 
dimension au cœur de l’action publique. Il est ainsi 
plus légitime de lui dédier des moyens, pré-requis 
nécessaires à sa montée en qualité, et souvent obte-
nus via des réponses aux appels à projets nationaux 
ou européens. Lorsque les services internes travail-
lent ainsi à améliorer leurs propres données, elles 
seront logiquement ouvertes dans des conditions 
de meilleure “utilisabilité” aux acteurs “externes” 
à la collectivité (autres administrations, entreprises 
privées, associations, chercheurs...).

Parmi les cas exemplaires, le PCAET du Val de Cher 
Controis. Il s’est appuyé sur des données dont tout le 
cycle de gestion a été repensé, optimisé et automa-
tisé, et tous ses acteurs ont été mobilisés et respons-
abilisés pour délivrer des indicateurs permettant de 
piloter efficacement la politique environnementale 
de ce territoire.

Chapitre 6

https://www.lagazettedescommunes.com/749871/toulouse-internalise-la-ville-intelligente/
https://www.larochelle-zerocarbone.fr/-/terreze-la-plateforme-des-donnees-territoriales
https://www.ekitia.fr/accueil/
https://trees.namr.com/
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Val de Cher Controis

La force de ce projet de pilotage et d’évaluation du 
Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET - pcaet.
val2c.fr) est d’avoir codesigné avec les EPCI un outil 
datacentric ergonomique et réplicable permettant de 
capitaliser sur les données pour maximiser l’impact 
des politiques climatiques à l’échelle locale, en par-
ticulier en matière de réduction des gaz à effet de 
serre. Les résultats d’une enquête préalable menée 
auprès de plus de 700 territoires engagés dans 
l’élaboration d’un PCAET avaient d’ailleurs permis 
d’en dégager les défis essentiels: indicateurs resser-
rés dynamiques basés sur des données de qualité, 
fraîches et complètes ; gouvernance ouverte et con-
tribution participative pour éviter les goulets d’étran-
glements mais aussi optimiser la mobilisation et la 
collaboration de toutes les parties prenantes du terri-
toire ; tableaux de bords compréhensibles et objec-
tivables sur les actions engagées auprès d’un large 
public, expert ou profane, de manière pédagogique 
(datavisualisations) et transparente. Un travail import-
ant a ainsi été mené sur la simplification du suivi du 
PCAET, doublé d’une attention particulière portée 
sur la coordination du travail au quotidien de tous les 
acteurs engagés dans ce plan, y compris les non-ex-
perts grâce à une approche no code, en temps réel 
et en mode crowdsourcing des données, fiabilisant 
in fine le PCAET.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

Digitaliser et “interopérabiliser” le PCAET, c’est en 
synthèse l’enjeu de ce projet, piloté par l’impact, 
en mode agile, avec le souhait de repenser ce plan 
d’actions de façon data-centrée. Parmi les clés de 
réussite, on note la posture claire de la communauté 
de communes comme ensemblier des territoires et 
ressources humaines engagées dans ce plan climat, 
ainsi qu’une écoute active des parties prenantes in-
ternes aux collectivités comme des acteurs territori-
aux intéressés (associations environnementales, ci-

toyens...), pour tenir compte de leurs irritants, leurs 
besoins et leurs aspirations.

Un PCAET accessible et évolutif qui a permis une 
communication grand public de ses indicateurs, une 
transparence de ses résultats avec une approche ul-
tra simplifiée de son actualisation par des proces-
sus automatisés et optimisés. D’autres bénéfices 
sont à noter comme un gain de temps, une baisse 
des coûts de gestion, et une réelle montée en com-
pétences des agents impliqués.

Enjeux de réplicabilité

Un concept affiché d’”OpenPCAET” (adopté 
entre autres par Châteauroux Métropole, 
Bourges Plus, Epernay Agglo Champagne, 
Grand Chambord, Thionville...), une archi-
tecture voulue robuste, scalable, low code et 
au design adapté aux différents profils des 
parties prenantes, permet d’envisager la répli-
cabilité simplement sur d’autres territoires 
et d’autres thématiques (pilotage des plans 
déchets, de la mobilité...).

“ Une offre de service qui a de l’impact, 
qui soit exécutable, maîtrisable, évaluable 
et transparente : ce sont tous les défis 
relevés par ce PCAET, piloté par la 
donnée, ancré sur une volonté politique 
et un accompagnement des parties 
prenantes. ” 

Mathieu Caps,
Fondateur 
d’Innopublica 
et co-fondateur 
de Datapublica

Outiller l’élaboration, 
la communication et le suivi 
des PCAET par la donnée

Données source
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Énergie renouvelable

Le développement des énergies renouvelables pour atteindre 40% de la consommation d’énergie

en 2030 (327 GWh).
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Neutralité carbone

Le développement de la séquestration de carbone pour atteindre la neutralité carbone en 2030,

notamment car le territoire séquestre déjà l’équivalent de 46% des gaz à e6et de serre qu’il émet

(en 2016)

Chapitre 6

Outil de médiation et de suivi des données du PCAET du Val de Cher Controis

https://pcaet.val2c.fr/
https://pcaet.val2c.fr/
https://www.openpcaet.fr/
https://pcaet.val2c.fr/
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Département de la Mayenne

Piloter les politiques par la donnée est un objectif 
fréquemment affiché, le Département de la Mayenne 
le concrétise ! Il fait même la preuve du concept 
de “Data-Driven Policy Making” avec des indicateurs 
dont le premier destinataire est l’exécutif de la col-
lectivité. C’est le Président du Département de la 
Mayenne qui a souhaité un tableau de bord mensuel 
retraçant l’exercice de toutes les compétences de sa 
collectivité, l’évolution de leurs impacts sur le terri-
toire et ses citoyens. Un travail de longue haleine a 
été mené par une chargée de la gouvernance de la 
donnée très investie qui a analysé plus de 600 indi-
cateurs pour en extraire et consolider une dizaine 
recouvrant les chiffres clés pertinents et dont la fi-
abilité est assurée grâce à des référents formés dans 
chaque direction métier.

ENJEUX TECHNIQUES & DE GOUVERNANCE

La chaîne de valeur et le cycle de vie de plus de 140 
jeux de données - en opendata mais aussi pour la 
plupart accessibles uniquement aux agents d’où le 
nom “closed data” - sont maîtrisés avec une gouver-
nance claire: des référents données responsabilisés 
et en charge du contrôle de leurs données métiers, 
des requêtes et traitements automatisés pour l’ali-
mentation des indicateurs et leur publication sur un 
tableau de bord dont chaque publication mensuelle 
s’accompagne d’une newsletter. Autre point fort: 
l’accès de partenaires du département à certains in-
dicateurs (par exemple les données du nombre de 
bénéficiaires du RSA sur le Département) initie une 
réelle “dynamique data” sur ce territoire par l’usage 
de la donnée.

L’instauration du tableau de bord mensuel en ligne 
a permis un réel gain en qualité de la donnée grâce 
au processus de consolidation des indicateurs qu’il 
implique comme une diminution du temps-homme 
consacré, avec l’abandon du circuit papier existant 
initialement.

Enjeux de réplicabilité

Ce processus exemplaire de réappropriation 
de la donnée par une collectivité et sa méth-
odologie alliant formation, autonomisation et 
implication d’un collectif de “data stewards” 
peut être reproduite.

L’appropriation interne de la donnée est un 
atout majeur quand il s’agit de développer 
ultérieurement son ouverture. Une documen-
tation des indicateurs produits pourrait béné-
ficier à d’autres territoires.

“ Les indicateurs stratégiques voulus 
et portés par le Président sur chaque 
thématique métier ont permis 
de développer une vision et une 
connaissance réellement “augmentées“ 
du territoire. ” 

Amélie Hervé,
Chargée de la 
gouvernance des 
données, direction 
de la transformation 
et de l’innovation - 
Département de La 
Mayenne

Évaluer et qualifier l’efficacité 
des politiques publiques

Chapitre 6

Observatoire territorial de suivi des politiques publiques interne du Département de la Mayenn

https://data.lamayenne.fr/pages/home/
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Les conditions de généralisation
& de passage à l’échelle

L’analyse de l’utilisation des données publiques dans 
les territoires depuis près de 10 ans nous permet 
de mesurer toute la créativité et la traduction opéra-
tionnelle de politiques publiques ambitieuses dans 
les territoires. Autrement dit, les cas d’usage sont 
vraiment nombreux et de nature très différentes. 
OpenDataFrance a présenté ici une nouvelle collec-
tion d’usages au service de la transition environne-
mentale. Il en existe bien entendu beaucoup d’autres 
dans ce champ et de multiples productions portées 
par différents acteurs, de l’État ou d’organismes 
proches des collectivités, valorisent ici ou là des pro-
jets aussi exemplaires dans d’autres domaines.

À ce stade, la question qui se pose est la pérennité et 
la “factorisation” de tels projets, souvent menés com-
me des expérimentations ou des services locaux. S’il 
est naturel d’accepter que certains projets ne dépas-
sent pas le cadre d’un pilote ou ne peuvent pas sur-
vivre en raison de changement de stratégie ou de 
moyen d’intervention, il est important de souligner 
que la pérennité et la généralisation d’un projet ne 
dépend pas du hasard. Des conditions préalables de 
conception, les plateformes de services utilisées et 
des dispositifs d’accompagnement dédiés peuvent 
les aider à trouver une pérennité garantie ou une 
réplicabilité aisée.

L’innovation est fortement soutenue par une multi-
plicité de dispositifs d’accélération (AAP, guichets 
et plateformes d’innovation, etc.), portés par de très 
nombreux acteurs institutionnels. Mais les dispositifs 
de capitalisation et de généralisation sont beaucoup 
moins nombreux. On pourra remarquer que l’effet 
“waouh” est moins souvent au rendez-vous dans ces 
cas-là mais à l’heure de la réduction des marges de 
manœuvre et aux urgences de réponse aux défis 
écologiques et sociaux, les collectivités auraient 
beaucoup à gagner en capitalisant sur des projets 
existants et robustes.

Il existe naturellement de nombreuses initiatives per-
mettant cela : ADULLACT/Libriciel par exemple rend 
possible la réutilisation de logiciels dédiés aux col-
lectivités en open source; de récents Appels à Pro-
jets ont inscrit la réutilisation comme critère de choix 

de lauréats (AAP TID de la Banque des Territoires 
par exemple), nombreux sont les projets déposés en 
open source sur des plateformes gratuites par les 
collectivités elles-même. On connaît déjà quelques 
critères pour favoriser cette généralisation: docu-
mentation complète du projet (fonctionnel et tech-
nique), développement avec des outils open source, 
utilisation de données publiées localement ou dis-
ponibles à l’échelle supérieure en open data, implé-
mentation sur des plateformes de services en ligne 
(SaaS) quand cela est possible, dispositifs de com-
munication pour faire connaître et aider les réutil-
isateurs potentiels. Cela pourrait donner lieu à un 
guide de recommandations plus précis.

Mais notre appel consiste à demander ici aux struc-
tures qui soutiennent l’innovation de s’intéresser aux 
conditions de pérennisation et de généralisation: fix-
er des critères de réutilisation dans le financement 
de projets innovants, soutenir l’émergence de plate-
formes de service nationales et stimuler la réutilisa-
tion et la généralisation des meilleurs cas d’usage 
par des dispositifs et de budgets ad’hoc.
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de la carte malgré leur pertinence. Si la spécificité 
de chaque territoire est naturellement un frein pour 
la généralisation, il doit être possible de concevoir 
des services communs, suffisamment riches pour 
chaque territoire et adaptés à leur compétences 
propres.

L’ÂGE DE LA MATURITÉ POUR LA 
RÉUTILISATION DES DONNÉES

Les réussites, les défis et les difficultés rencontrés 
dans cette analyse de la réutilisation des données 
racontent une histoire maintenant bien connue à 
laquelle les acteurs publics, conscients des forces 
et des faiblesses, apportent progressivement des 
réponses adaptées. Les plateformes de services, 
opérées au niveau national, proposent de plus en 
plus souvent des offres immédiatement accessibles 
sur l’ensemble du territoire national. Elles s’adressent 
autant aux collectivités locales qu’à des services 
déconcentrés de l’État ou organismes para-
publics. Cette continuité géographique se double 
d’une continuité “temporelle” dans le sens où ces 
services sont portés par des acteurs qui garantissent 
la pérennité de tels services, au sein de missions 
assumées et financées. De ce fait, la concentration 
des données au niveau national est nécessaire 
et implique l’interopérabilité des données et 
l’unification des régimes réglementaires (standards 
et licences par exemple). Cela représente une 
charge supplémentaire pour les collectivités qui doit 
être compensée par l’avantage immédiat d’un accès 
à des services de qualité et gratuits.

Lorsque les usages émergent à l’occasion 
d’expérimentations soutenues par de grands 
programmes nationaux, les conditions de leur 
passage à l’échelle sont couramment intégrées aux 
critères de sélection: données publiques, logiciels 
open source, documentation ouverte, gouvernance 
garante de la viabilité des projets dans le temps 
(par exemple, appel à projets Territoire Intelligent et 
Durable). Les acteurs publics prennent conscience 
à cette occasion de la puissance de ces nouveaux 
outils mais aussi des risques liés au jeu des nouveaux 
acteurs. Dans tous les territoires, les acteurs publics 

s’organisent pour mettre en place des règles assurant 
leur souveraineté, le respect de chartes éthiques et 
la protection des données (informations à caractère 
personnel ou protégées à différents titres).

VERS UNE GOUVERNANCE PUBLIQUE 
DES DONNÉES ET DES SERVICES À FORTE 
VALEUR AJOUTÉE

Nous avons pu témoigner dans ce dossier de la 
puissante dynamique d’innovation répondant à des 
enjeux territoriaux et environnementaux. Elle s’appuie 
sur des gisements de données exceptionnels et sur 
une multitude d’acteurs. Les nombreux exemples 
de réussite que nous avons développés montrent 
qu’il est possible de dépasser les difficultés. Mais, 
malgré la structuration progressive de l’écosystème, 
des contraintes subsistent. Pour poursuivre et 
transformer le succès de la réutilisation des données, 
il nous semble indispensable de construire une 
réelle gouvernance nationale associant aux côtés 
de l’Etat et des opérateurs nationaux les collectivités 
locales et les acteurs de la société civile (entreprises, 
associations, chercheurs). Cette réflexion est déjà 
entamée depuis plusieurs années. Les travaux France 
Nation Verte, engagés début 2023, ont accéléré 
cette prise de conscience dans le champ de la 
transition écologique avec le positionnement de 
grands acteurs comme le Ministère de la Transition 
Écologique l’IGN, le Cerema ou l’Agence Nationale 
de la Cohésion des Territoires. Le rapport commandé 
par le ministre de la Transformation et de la Fonction 
Publiques sur la réutilisation des données dans 
les collectivités fixe aussi des exigences et ouvre 
des horizons qui participeront sans nul doute à 
l’avènement d’une gouvernance réellement efficace 
et partagée, soucieuse de la production et de la 
valorisation de communs numériques au service des 
grands enjeux de notre société.

LA RÉUTILISATION : UNE RÉALITÉ 
ENCORE MÉCONNUE 

Souvent questionnée, la réutilisation des données 
par les collectivités est une réalité incontestable. 
Notre dossier Data Impact, confirmé par beaucoup 
d’autres rapports, en apporte le témoignage. Pour-
quoi est-il toujours nécessaire d’en faire la preuve? 
D’abord parce que les réutilisations sont souvent in-
tégrées dans les pratiques courantes sans prise de 
conscience que tel ou tel service n’est possible que 
grâce à des données publiées par les collectivités: 
c’est le cas par exemple des systèmes de navigation 
GPS (données de la Base adresse ou de Transport: vi-
tesse, réglementation, transport en commun, cyclabil-
ité, etc.). Les réutilisations les plus pertinentes sont 
aussi portées par des acteurs ayant trouvé un modèle 
économique pérenne, qu’ils soient de grands opéra-
teurs de l’État ou des entreprises privées nationales 
ou internationales. Elles sont pleinement intégrées 
dans leurs métiers sans mention spéciale d’un cas de 
“réutilisation open data”. Il n’en demeure pas moins 
que les données sont issues des collectivités et que 
les usages s’adressent souvent aux collectivités et à 
leurs habitants.

La barrière à l’innovation avantage enfin les 
métropoles et intercommunalités importantes. Et 
c’est prioritairement dans ces territoires, couvrant 
un nombre important d’habitants, que se déploient 
nombre de services basés sur les données (les bien 
connus programmes de type “SmartCity”) grâce à 
des moyens financiers et humains conséquents. 
Dans ces territoires donc, les usages de la donnée 
sont nombreux et facilement identifiables, contraire-
ment aux plus petits territoires urbains ou ruraux.

LA TRANSITION ENVIRONNEMENTALE, 
PREMIÈRE CONSOMMATRICE DES 
DONNÉES PUBLIQUES

Les enjeux environnementaux sont au premier rang 
des attentes sociales et des agendas politiques. 
Que ce soit dans le champ de l’aménagement, 
des mobilités, du climat, de la biodiversité ou de 
l’énergie, les besoins de connaissance, de mesure et 
de pilotage sont immenses. Les données disponibles 

pour y répondre sont tout aussi gigantesques. Pour 
faire face à ces défis, la force publique multiplie des 
obligations réglementaires qu’elle accompagne de 
dispositifs très importants de soutien en ingénierie 
et en financement.

Les services, précisément objets de ce dossier Data 
Impact, sont nombreux et portés par une grande 
diversité d’acteurs: communes, intercommunalités, 
départements, régions, services déconcentrés de 
l’État, opérateurs publics, start-up et entreprises. 
Il est probable qu’une analyse selon d’autres 
thématiques (santé, économie, société) donnerait 
d’autres nombreux cas d’usage.

DES ÉCUEILS PERSISTANTS DANS LA 
GÉNÉRALISATION DES SERVICES À 
VALEUR AJOUTÉE

Bien que de grands progrès soient faits dans la mise 
à disposition de données de qualité, les collectivités 
souffrent encore d’un accès encore restreint à de 
nombreuses données en open data. Et lorsque 
les données sont accessibles, souvent via des 
plateformes intermédiaires (concentrateurs tels que 
les Points d’Accès Nationaux), les services de mise 
à disposition ne répondent pas toujours aux besoins 
spécifiques des collectivités. Les grands opérateurs 
publics ont à ce sujet engagé depuis des mois des 
réflexions poussées pour améliorer le design et 
l’appropriation de leurs services par les usagers 
finaux (labs de l’IGN ou du ministère de la transition 
écologique par ex.). 

Lorsque les collectivités prennent l’initiative de 
développer de leur propre chef des services, elles 
doivent mobiliser des compétences techniques et des 
budgets significatifs. Pour répondre à ces besoins, 
de grands programmes nationaux s’intéressent à la 
formation des agents à la donnée et aux soutiens 
financiers des projets innovants, il est indispensable 
de maintenir et développer ces dispositifs. Dernier 
écueil, de nombreux projets, vraiment intéressants, 
naissent dans un contexte d’innovation agile mais 
ne bénéficient pas toujours des conditions leur 
permettant de se maintenir dans la durée ou de passer 
à l’échelle au niveau national. Ils disparaissent alors 

CONCLUSION
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Mot de la fin

Véritable mètre étalon, la donnée est au cœur de la planification écologique. C’est ce que 
nous avons voulu montrer dans cette publication qui illustre l’utilité des données pour 
relever différents défis environnementaux. Qu’il s’agisse d’indicateurs de diagnostic, de suivi, 
de simulation ou d’évaluation, l’exploitation des données s’avère précieuse pour piloter la 
transition écologique et outiller les collectivités territoriales, aujourd’hui en première ligne 
face à l’urgence climatique.

Ce document le montre bien : de multiples solutions technologiques fondées sur l’usage 
des données peuvent être mises au service de la transition environnementale. Cependant, 
la gestion des données - pas uniquement des données publiques, mais de toutes celles qui 
sont dans l’intérêt des services publics - n’est pas une mince affaire ! Pour tirer pleinement 
les bénéfices de leur exploitation, il faut réussir à réunir les acteurs qui produisent et 
possèdent ces données, mettre en place des outils et des règles de gestion appropriés, 
songer à leur hébergement et, évidemment, se soucier de leur protection ; car on le sait, le 
« risque cyber » plane plus que jamais sur les collectivités. Mobilisés depuis de nombreuses 
années en faveur de la transformation numérique des territoires, la Banque des Territoires 
se tient aux côtés des collectivités pour les accompagner sur ces sujets.

Banque des territoires
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OpenDataFrance fédère, anime et valorise les 
acteurs publics impliqués dans l’ouverture de leurs 
données. Elle a lancé en avril 2023 le programme Data 
Impact pour inventorier des cas d’usage de données 
territoriaux à fort impact pour les éditorialiser afin 
d’en favoriser la réplication. Certains de ces cas 
d’usages identifiés à travers une enquête et une 
veille continue ont été approfondis et sont présentés 
ici afin de comprendre comment, en matière de 
méthodologie, d’organisation, de technologie, ils ont 
été créés, pourquoi, par qui et pour qui.


